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A premi6re vue, le titre de cet article peut surprendre. Il n-est pas clas-

sique d&apos;analyser en effet en droit international public le contentieux de

Pinterpr6tation et celui de Pappr6ciation de la 16galit6. Tels quels, ils ont fait

Pobjet de tr peu d-6tudes 1). 11 nous semble pourtant qu-&apos;on peut en dis-

cerner dans la jurisprudence internationale Pexistence distincte, des autres

recours connus et qu&apos;ils affirment d6j une certaine autonomie par I leur

nature, leur but et m8me parfois par les regles de leur fonctionnement. Si

cette autonomie n&apos;est pas complete, on ne peut en 8tre surpris, dans. Petat
actuelde la soci6t6 internationale. Mais il y a M Pamorce d-&apos;une 6volution

que Pobjet de cette 6tU&apos;de est pr6cis6ment de d6celer.
En effet, le d6veloppement de la notion de 16galit6 dans le droit inter-

national public contemporain doit entratner celui des recours; contentieux

de.stin6s I la. sanctionner et la garantir. Cet enrichissement de la technique
juridique est une cons6quence in6luctable du perfectionnement. du droit.
De m8me que, dans Pordre interne, un &apos;contentieux de la l6galite tres pouss6
a &amp;6 constitu6, de m8me, dans Pordre international, nous devons aboutir

au m8me terme de Nvolution, jusque et y compris le recours-en annulation.

II paraft int6ressant d&apos;6tudier, en prenant pour guide la jurisprudence
des tribunaux internationaux, arbitres, Cour permanente de justice inter-

nationale (abr6viation: CPJI), Cour internationale de justice (abr.: CIJ)
en particulier, les recours en irkterpr6tation et le recours en appreciatio de

14 Mgalit6 qui constituent Pavant-garde dans cette direction.
Ces deux recours, qui souvent se confondent et obeissent des re&apos;gles

communes, se distinguent aussi parfois et sont assujettis alors des re&apos;gles

1) Voir cependant dans mon ouvrage, Le droit international public positif (1951),
Tome II, p. 400 et s., quelques brefs diveloppements sur le contentieux de Pinterpritation.
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propres. Cest surtout apr6s la premi&amp;e guerre mondiale que Von peut en

trouver des applications.
Un point doit dabord 8tre. soulign6. On doit reconnalitre que les ques-

tions d&apos;interpr6tation et d&apos;appr6ciation de la 16galit6 se posent h propos de
la plupart des litiges; toutefois et bien entendu, on na lintention de n&apos;en-

visager ici que les recours qui ont pour -but unique ou tout au moins prin-
cipal daboutir l&apos;interpretation d&apos;un jugement, d&apos;un acte ou d&apos;une regle
ou I&apos;appr6ciation de la 16galit6, d&apos;un acte ou d&apos;une decision.

Ceci pos6, constatons que le probleme de Iinterpretation ou de I&apos;ap-
preciation de la 16galit6 se pose jusqu&apos;ici habituellement en droit inter-
national public autrement quen droit interne. En droit interne, les recours

tendant ce r6sultat constituent normalement un moyen de faire respecter
I&apos;ordre des comp6tences. En fait, c-est I&apos;occasion d&apos;un proc principal
port6 devant un tribunal qu&apos;est soulev6e Iappr6ciation d&apos;un acte qui res-

sortit la comp6tence d&apos;une autre juridiction; il y a alors question pr6-
judicielle: en droit frangais, notamment, lorsqu1 l&apos;occasion d&apos;un proc6s
principal port6 devant un tribunal judiciaire se pose un litige accessoire

dont la solution incombe l&apos;administration ou aux tribunaux administra-

tifs, le juge judiciaire doit surseoir statuer jusqu-1 d6cision de lautoriti

compkente. Les recours en interpr6tation et en appr6ciation de la 16galit6
ne rev8tent alors qu&apos;un caract6re accessoire dans le fond et dans la forme.
Cette technique suppose une organisation judiciaire complexe, hi6rarchis6e,
une r6partition des comp6tences op6r6e I&apos;avance.
Nul doute que dans un cadre juridique international plus perfectionn6,

on ne retrouve un processus semblable. Notons &amp;A I&apos;art. 41 du Trait6 du
18 avril 1951 instituant la Communaut6 Europ6enne du Charbon et de

I&apos;Acier, stipulant que, lorsqu&apos;est mise en question devant un tribunal natio-

nal la vali4it6 d&apos;une d6lib6ration de la Haute Autorit6 et du Conseil, il y a

question pr6judicielle. La Cour de justice du Plan Schuman, est alors
seule comp6tente pour statuer sur cette validit6 2).

ToUtefois, cette avanc6e en ffiche du droit positif, qui fait pr6saggr ses

2) Cf. le projet de Trait6 instituant la CommunautS Europ6enne de Wense du 27 mai
1952 pour les dicisions ou recommandations du Commissariat et les d6lib6rations du
Conseil (art. 62).

Mieux encore, d&apos;,apr6s la Charte du Tribunal d&apos;Arbitrage (Annexe B a la Convention
sur les Relations entre les Trois Puissances et la R6publique Nd6rale d&apos;Allemagne du
26 mai 1952, art. 9 (2) toute question relative i Ntendue de la comp6tence de la Com-
mission de R6vision de&apos;la Cour SuprAme des Restitutio&apos;ns, de la Commission Arbitrale sur

les Biens, Droits et Int6r8ts en Allemagne, peut 9tre soulev6e tout moment apr6s l&apos;intro-
duction de Pinstance auprh de Pune de ces autoritis, et mgme postirieurement i une

d6cision d6finitive. Le Tribunal d&apos;Arbitrage est comphent pour statuer sur ces questions;
ses d6cisions sont obligatoires pour les autorit6s dont la comp6tence est contest6e.
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progres, ne constitue Pheure actuelle quun heureux accident. Labsence
en droit international public dorganisation judiciaire hi6rarchisee et de

regles pr66tablies de repartition des comp6tences, Pinsuffisance de la dis-
tinction entre Jes diverses branches du contentieux ont abouti a conferer

ela technique des recours en interpretation et en appr6ciation de la legalite
une physionomie tres differente de celle qui est la leur en droit interne.
Au point de vue de la procedure, ils apparaissent, non comme des recours

accessoires, mais comme des recours principaux. Les parties I au litige - ou

Pune d&apos;elles - suivant les cas, sollicitent du tribunal international, a titre

principal, Pinterpretation ou Pappr6ciation cle la legalite. Ainsi, clans la
c6lebre affaire du Groenland Oriental, le Danemark, 6cartant sinon clans
sa demande primitive, du moins au cours: de Pinstance, Pidee dune repara-
tion 6ventuelle,, demandait principalement la CPJI de decider que

Poccupation par la Norv6ge du Gro constituait une &lt;&lt;infraction a

Pordre juriclique existant&gt;&gt; et etait, par consequent, -illegale et non vala-
ble&gt;&gt; 8). On aura Poccasion cl-examiner bien d&apos;autres, exemples.

Cependant, plus rarement, ces recours sont lies a d&apos;autres, formes devant
le meme juge, et rev6tent alors un caract preliminaire.

10 Dans quelques affaires, ils pr6cedent une action en responsabilite et

sont li6s elle. Dans I&apos;affaire Martini (Arbitrage du 3 mai 1930 Italie-

V6n6zuela),.Ie compromis demande au Tribunal de decider si un deni cle

justice, ou une injustice pat.ente, ou une infraction au Traite&apos; du 19 juin 1861

entre le Ven6zu6la et lItalie ressort du proces, intent6 par la Maison
Martini devant la juricliction venezuelienne, auquel mit fin I&apos;Arret de la
Cour Nderale et de. Cassation du 4 decembre 1905, et, clans I&apos;affirmative,
de d6cider au sujet de la r6paration p6cuniaire 4) De meme, dan l&apos;affaire
Oscar C b i n n le compromis demandait a la CPJI de dire si les mesures

gouvernementales belges dont se plaignait le Royaume-Uni etaient en oPpo-
-sition avec les obligations internationales assumees par la Belgique, et, clans
1.1affirmative, quelle etait la reparation a payer par la Belgique au Royaume-
Uni 5).

2o Dans d&apos;autres affaires, ces recours pr6cedent un recours de pleine
juridiction, en cessation des travaux et de remise en etat. Cest ainsi que,

3) CPJI, Arr8t du 5 avril 1933, S4rie A/B, fasc. no 53.

4) NU Recueil des Sentences Arbitrales (abr NU, Rec. Sent. Arb.), Vol. 11,
p. 977; cf. aff. S&amp;Iessiger, 15 avril .1935, Allemagne - Roumanie (ibid. Vol. III, p. 1641).

5) Voir Arrh CPJI du 12 d6cembre 1934, S6rie A/B, fasc. no 63. Cf. aff. Kronprinz
Gustav Adolf et Pacific, 18 juillet 1932, (NU, Rec. Sent. Arb., Vol. II, p. 1241). Dans
Paffaire Cbevreau jug6e par la Cour permanente dArbitrage de La Haye, le 9juin 1931,
la question posie au Tribunal se ramenait I une demande d&apos;appr6ciation de la legalite,
-mais son but 6tait bien l&apos;obtention d&apos;une indemnit6 (ibid. Vol. II, p. 1115).
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dans le litige concernant les Prises deau a la Meuse, les deux parties ont

forme devant la CPJI un ensemble complexe de recours qui se comman-

daient les uns les autres:

a) Recours en interpretation forme par les Pays-Bas du Traite du 12 mai
1863 entre la Belgique et les Pays-Bas;

b) Recours forme par ces derniers en appreciation de lalegalite des travaux

executes par la Belgique, notamment pour le canal Albert, contraire-
ment au Traite de 1863;

c) Demande reconventionnelle de la Belgique tendant a faire juger par la
Cour que certains travaux executes par les Pays-Bas, notamment pour
le canal Juliana, sont contraires aux prescriptions du meme traite;

d) Recours en cessation de travaux et en remise en etat conformement au

traite, forme par les Pays-Bas contre la Belgique 6).
30 Ces recours peuvent etre preliminaires a une operation de delimitation

de frontil (Arbitrage Honduras -Nicaragua, Sentence du 23 d6cembre
1906 7).
Mais notre intention est de considerer les recours en interpretation et en

appreciation de la legalite d&apos;une fa distincte et separee, en les isolant de
ceux qu&apos;ils rejoignent dans le meme proces. Les envisageant en eux-memes,
considerons les particularites qu&apos;ils presentent et demandons-nous s&apos;ils ne

constituent pas, tels qu&apos;ils sont, un premier pas vers la tormation d&apos;un
nouveau contentieux, le contentieux de la legalite, par excellence: ce,lui de
Pannulation.
Dans ce but, on etudiera d&apos;abord (I) les regles communes aux recours en

interpretation et aux recours en appreciation de la legalite, pour analyser
ensuite les regles concernant exclusivement soit le recours en interpretation
(II), soit le recours en appreciation de la legalite (III).

L RPGLES COMMUNES AU RECOURS EN INTERPRtTATION ET AU

RECOURS EN APPRP-CIATION DE LA LPGALITP,
LE CARACTPRE CONTENTIEUX DE CES RECOURS

Ces deux. recours; sont des recours contentieux; de la des regles communes
quant a la procedure, a la nature de Pautorite saisie, au caract de la
decision qu&apos;elle prend.

6) CPJI, Arrh du 28 juin 1937, S6rie A/B, fasc. no 70.

7) Voir S t u y t, Survey of International Arbitrations, p. 189. Aux termes de la C6n-
vention du 7 octobre 1894, les deux Gouvernements nomm&amp;ent des Commissaires qui
organiserent une Commission mixte de Fronti chargh de r6soudre a Pamiable, tous les
droits et diff6rends pendants et de fixer sur le terrain la ligne fronti - le Nicaragua

31 Z. ausl. aff. R. u. VR., Bd. 15
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Caractere des recours: La question de savoir si on est ou non en pr6sence
de recours contentieux v6ritables a &amp;6 discut6e. La r6ponse faire est

capitale; il n&apos;est, pour en saisir toute Pimportance, que de mettre en

parallele ces recours avec les demandes d&apos;avis consultatif form6es devant
la CPJI et la CIJ. Dans ce dernier cas, en effet, c-est une question d-inter-
pretation ou de legalite d&apos;un acte qui est pos6e la Cour. Ainsi, dans
I&apos;affaire de l&apos;Union douaniere austro-allemande, c&apos;est la 16galit6 du Proto-
cole C u r t i u s - S c h o b e r qui etait en jeu par rappori au Trait6 de
Saint-Germain et au Protocole de 1922 1). Faut-il donc assimiler les recours

que nous 6tudions ces demandes d&apos;avis, ce qui aurait pour r6sultat de
multiplier considerablement le nombre des litiges qui entrent dans notr.e

rubrique?
Il faut categoriquement r6pondre par la negative.
La jurisprudence des tribunaux internationaux et, en particulier, de la

CPJI,.que nous prenons essentiellement pour guide, a en effet soulign6 le
caract contentieux des recours qui font Pobjet -de notre 6tude et en a

tire toute une serie de consequences.
Le caractere contentieux de ces recours se marque par Pexistence exig6e

par la Cour leur occasion d&apos;une contestation f ormelle.
Cest un point qui a ete soulign6 en particulier Poccasion des recours

formes soit devant la CPJI, soit devant la CIJ, en vue de lintprpr6tation
de leurs arrets. Mais cette solution est certainement applicable Pinter-
pr&amp;ation des traites (en fait, elle a ete appliquee, on le verra, par la CIJ)
et a Pappreciation de la legalite.
A n z i 1 o t t i dans son opinion dissidente sous I-Arr8t de la CPJI du

16 decembre 1927 relatif lInterpretation des Arrets 7 et 8 (S6rie A, fasc.
no 13) a defini ce recours en diSant qu-&apos;il 6tait une.&lt;&lt;proc6dure contentieuse*

dont Pobjet etait constitue par les contestations visees Part. 60 du Statut
de la Cour. Pmise par cet auteur, il sagit &amp;une opinion autorisee.
Le meme juge, dans son opinion dissidente sOus IArrh de la m8me juri-

diction du 11 aouh 1932 relatif a PInterpretation du Statut du Territoire
de Memel (Serie A/B, fasc. no 49, p. 350), a marqu6 la diff6rence entre les
recours en interpretation et la demande d&apos;avis. Il critique en particulier la

requete parce qu&apos;elle a pos6 des questions la Cour auxquelles celle-ci etait

pri6e de repondre, comme s-&apos;iI s-agissait dune demande d&apos;avis consultatif,
alors qu-&apos;elle aurait du&apos; indiquer ce que les demandeurs croyaient avoir le
,&lt;droit dobtenir&gt;&gt;. La Cour, dans Pexercice de ses fonctions juridictionnel-

n&apos;ayant pas ex6cut6 la sentence, une Commission de m6diation fut acceptie, apr6s les bons
offices des ttats-Unis, le 10 d6cembre 1937.

8) CPJI, Avis consultatif du 5 septembre 1931, S6rie A/B, fasc. no 41.
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les, -ne peut pas repondre a des questions, elle doit statuer sur des deman-
des-. Pour qu&apos;un proces soit regulierement constitue, A faut une personne
faisant valoir a 1&apos;egard d&apos;une autre une demande sur laquelle le juge statue

conformement au droit. La requete est donc pour lui irrecevable.
A n z i 10 t t i se demande ensuite (p. 353-354) si la Cour ne pourrait

pas statuer sur les demandes formees plus tard par les Parties sous la forme
de conclusions contenues dans leurs Memoires; Pirregularite primitive dans
la formation de la demande ne pourrait-elle 8tre ainsi couverte? En prin-
cipe, il repond par I&apos;affirmative, se fondant sur le caractere souple. et peu
formaliste de la procedure suivie devant la Cour. Toutefois, dans Pespece,
il ne croit pas qu-&apos;il puisse en etre ainsi. En. effet, les conclusions du Memoire

ne correspondent pas aux questions posees dans la requete et des doutes
serieux subsistent, d&apos;apres lui, sur I&apos;objet des demandes adressees par la
Cour aux Parties et sur la position du defendeur &apos;a Pegard tout au moins
d-&apos;une question 9). De meme, en ce qui concerne la Lithuanie, le Contre-

Memoire, dans la phase initiale du proces, ne demandait pas plus que le

rejet des pretentions du demandeur, tandis que, dans les conclusions pro-
duites par la suite, cet ttat demandait a la Cour de dire que le gouverneur

peut, dans certains cas, en toute circonstance, revoquer le president du

Directoire, et que, dans Pespece, la revocation de M. B 6 t t c h e r etait

reguliere.
Mais nous avons mieux que Iopinion isolee d&apos;un juge, quelle que soit, la

notoriete de ce dernier, puisque nous pouvons invoquer Fautorite de la
Cour elle-meme.
La CPJI a formuk la, meme exigence dans plusieurs decisions. La Grece

ayant forme un recours en vue d-obtenir une interpretation authentique de
I&apos;Arret no 3 rendu par la Cour, en vue de savoir notamment si les reclama-
tions n&apos;etaient payables que sur les avoirs bulgaresse trouvant en territoire

grec, la, Cour 10) souligne que Part. 60 de son Statut met comme condition

a l&apos;interpr6tation d&apos;un de ses arr8ts une &lt;&lt;contestation sur le sens et la por-
I

tee de IArreto. Dans Pespece, il y a eu successivement. une requete uni-
laterale de la Grece, et de&apos;s observations presentees par la Bulgarie au sujet
de cette demande d&apos;interpretation. La Bulgarie n&apos;a pas excipe de Pin-

competence de la Cour, qui est donc competente en vertu de Paccord des

Ainsi dans les conclusions des Parties requ6rantes, la tUse subsidiaire a disparu: on

dernande seulement la Cour de statuer sur l&apos;inexistence du droit de r6vocation par le

gouverneur, question abstraite. Et s&apos;il est vrai que les Parties ont r6pondu plus tard I une

question pos6e qu&apos;elles maintenaient une demande subsidiaire, et que, dans les plaidoiries,
elles aient parM de la l6galid de la r6vocation de M. B6ttcher, aucune demande pr6cise
ne ffit adress6e la Cour.

10) Arr8t du 26 mars 1925, S6rie A, fasc.&apos; no 4.
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Parties pour le reglement de ce differend. Toutefois la Cour ne donne pas
suite a la demande, parce qu&apos;elle procede d&apos;une conception etrangere au

compromis.

Dans un proces plus important encore, qui s-insere dans toute la serie
d&apos;affaires entre I&apos;Allemagne et la Pologne ayant pour source la situation en

Haute-Silesie, la Cour a tenu a preciser le sens qu&apos;elle attache au terme

-contestation&gt;&gt;: Arret du 16, decembre 1927 - Interpretations des Arrets 7

et 8 (Usine -de Chorzow), Serie A, fasc. no 13. L&apos;art. 60 de son Statut, dit-
elle, n&apos;exige pas une forme determinee. La contestation ne doit pas se pr6-
senter necessairement d&apos;une certaine maniere, par exemple, sous la forme
de negociations diplomatiques (p. 10); il nest pas indispensable que la
contestation se soit meme manifestee d&apos;une fagon formelle (p. 11) bien que,
ajoute la Cour,&apos; il soit desirable qu-un P-tat n&apos;assigne pas en justice un autre

ttat sans setre assure que la divergence de vues ne peut etre dissipee autre-

ment (p. 10-11). Mais il suffit &lt;&lt;que les deux Gouvernements aient mani-
feste en fait des opinions opposees quant au sens et a la port6e Tun arr8t
de la Cour&gt;&gt; (p. 11). La Cour confirme Popinion dej emise par elle dans
son Arret no 6 a propos de Pinterpretation d&apos;une convention internationale
(Exception dincompetence soulevee par la Pologne au sujet de la requ8te
allemande en vertu de la Convention de Geneve. Serie A, fasc. no 6). D&apos;apres
elle, 1&apos;existence dune contestation n&apos;exige pas la condition de negociations
diplornatiques prealables. Il suffit, pour que la contestation existe, qu&apos;il y ait

divergence d&apos;opinions entre les Parties resultant de Pinterpretation de la
Convention. En ce qui concerne Pinterpretation des arrets, la divergence,
quelle que soit la forme qu&apos;elle regoit, doit porter sur ce qui, dans Parr8t,
est,tranche avec force obligatoire.

Il y a, a ce sujet, une distinction assez subtile, en apparence au moins, faite

par la Cour. Si, en effet, la contestation doit exister sur ce qui, dans la
decision de la Cour est regarde comme ayant force obligatoire, il n&apos;est pas
necessaire que la contestation porte sur une partie de I&apos;arr8t consideree seule
comme ayant force obligatoire, cest- le dispositif. Contrairement

Popinion de certains juges, la Cour pense qu&apos;il n&apos;y a pas lieu de distinguer
cet egard entre le dispositif et les motifs.. Le lien intime qui unit en fait

les motifs et le dispositif, ce dernier 6tant eclaire et, dans une large mesure,

complete par les premiers, conduit la Cour d6cider quune divergence de
vues sur certains motifs de Parret suffit creer la contestation qui rend le
recours recevable.

Quoiqu-&apos;il en soit, la Cour, en pr6cisant la fagon dont elle envisage la

contestation, nous fait prendre conscience une fois de plus de la largeur de

vues et de la souplesse avec lesquelles elle congoit les procedures internatio-
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nales. Rappelerai-je comment, dans Faffaire Mavrommatis, elle interprete
le terme &lt;&lt;negociation&gt;&gt;? 11) Dans un cas comme dans Pautre, la haute juri-
diction internationale repousse un formalisme etroit et, en otant toute rigi-
dite aux proc&apos;edes de relations entre P-tats et aux procedures judiciaires,
s&apos;engage dans une voie plus feconde.
La CIJ a fait sienne cette conception surtout. dans son Arret du

27 novembre 1950 (dans I&apos;affaire Demande dinterpretation de I&apos;Arret du
20 novembre 1950 en Paffaire A Droit d&apos;asile) entre la Colombie et le
Perou 12) La Colombie posait a la Cour deux questions: 10 L&apos;Arret du
20 novembre doit-il etre interprete dans le sens que la qualification du delit
(infraction politique et non de droit commun) commis par Haya de la
Torre faite par PAmbassade de Colombie est correcte? 20 L&apos;Arret du
20 novembre doit-il etre interprete dans le sens que le Gouvernement du
Perou n&apos;a pas le droit d&apos;exiger la remise du refugie politique et que, par
consequent, le Gouvernement de la Colombie n&apos;a pas l&apos;obligation de le
remettre?

Uapre&apos;s la Cour, il n&quot;y a pas de contestation, cest-a-dire qu&apos;il n&apos;y a pas
de divergence de vues entre les Parties sur des points definis. Ainsi la pre-
miere question portait sur un point qui n&apos;avait pas.ete soumis a la Cour

par la Colombie, lors du proces principal. La Cour etait appelee a statuer

seulement sur la pretention formulee en termes abstraits du droit de quali-
ficatiOn du delit par la Colombie; quant a la deuxieme question, elle etait
restee entierement en dehors des demandes des Parties dans le proces-verbal.
Or, dit la Cour, -on ne peut conside&apos;rer comme une contestation le seul
fait que l&apos;une des Parties declare Parret obscur, tandis que Pautre le declare
clair-.

S&apos;agissant de Pinterpretation non de Pun de ses arrets mais d&apos;dhe con-

vention, la Cour se rallie au meme principe. Ainsi, dans son Ordonnance
du 18 mai 1951, dans I&apos;affaire Ambatielos entre la Grece et le Royaume-
Uni, la Cour a soin de preciser que le -differend- porte sur Pinterpretation
et Papplication du Traite de 1886 (CIJ Rec.1 p. 12). De meme, il y a

d&apos;apre&apos;s elle -contestatiow&gt; dans I&apos;affaire des Ressortissants des Ptats-Unis
d&apos;Amerique au Maroc (CIJ Rec. 1952, p. 181).
On peut, au contraire, se demander si, dans I&apos;affaire du Droit d&apos;asile

il y a eu une contestation veritable. Que demandait, en effet, la Colombie?
Elle demandait: 1 0 si elle pouvait qualifier la nature du delit, politique ou de,

11) Arrh du 30 aofit 1924, S6rie A, fasc. no 2. La nAgociation suppose -des pourparlers
diplomatiquesw. Elle 4cne suppose pas toujours une p6rie plus ou moins longue de notes et

de d6p8ches&gt;&gt;. Elle peut se d6rouler tr briavernent (ibid. p. 13).
12) CIJ Rec. 1950, p. 400.

13) Arrh du 20 novembre 1950, CIJ Rec. 1950, p. 268.
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droit commun, imputable. au Sieur de La Torre aux fins de Pasile; 20 si,
dans le cas concret, le Perou, ttat territorial, etait oblige daccorder les

garanties necessaires, pour que le refugie dans IAmbassade de Colom-
bie. sorte du pays, Pinviolabilite de Pasile etant respectee. Ce sont, en

definitive, des questions qui sont posees a la Cour. Sans doute, dans ses

conclusions, la Colombie demandait-elle a la Cour de donner sur ces deux

points une reponse affirmative et prenait-elle position. Sans &apos;doute, aussi,
la divergence de vues entre la Colombie et le Perou sur ce point etait-elle

implicite et meme notoire, mais elle ne s&apos;affirme pas formellement dans la

procedure. Elle resulte, semble-t-il, seulement au point de vue formel, Cle
la demande reconventionnelle du Perou se pronongant en faveur de Pir-

regularite de Pasile. De plus, c&apos;est seulement au. cours de la procedure orale

(p. 279) que le Perou demande la Cour de considerer que le maintien de
Pasile diPlomatique par la. Colombie constitue une violation de la. Conven-
tion de La Havane sur Pasile du 20 fevrier 1928. La Colombie eu^t beau

plaider Pirrecevabilitede la dpmande reconventionnelle, celle-ci n-ayant
pas, d-apres elle, de connexite directe avec l&apos;objet de la requete et posant
des problemes nouveaux, la Cour estima, au contraire, que la demande
reconventionnelle suffisait pour contester&quot;la regularite de Pasile, sur laquelle
s&apos;appuyait Pargumentation de la Colombie (p. 279 et s.).

Il y a la un assouplissement notable par la Cour de la procedure suivie
devant elle, au. point quon peut se demander s&apos;iI ny a pas la un exces.

Aussi bien rien ne prouve que la decision de la Cour sur ce point constitue
&apos;dent important et la marque d&apos;une orientation nouvelle de saun prece

jurisprudence.
Ce n&apos;est pas, au reste, la seule anomalie de procedure dans cette curieuse

affaire du Droit cPasile et on a pu voir la Colombie demander a la Cour,
par requete, de determiner la maniere d&apos;executer IArret du 20 novembre

1950, et la Cour repondre a cette requete par son Arret Haya de la Torre
du 13 juin 1951 (CIJ Rec. 1951, p. 73) que, si sa fonction judiciaire ne lui

permettait pas de donner sur ce point une reponse, necessairement fondee
sur des considerations pratiques ou d&apos;opportunite politique (p. 79), elle

pouvait cependant affirmer que la Colombie n&apos;etait pas obligee de remettre

Haya de la Torre aux autorites peruviennes (p. 81-82), mais que Pasile
devait prendre fin, etant entendu que -la remise n&apos;est pas la seule manie&apos;re
de mettre fin a I&apos;asile- 14).

14) L&apos;attitude des Parties qui ont accepte dans cette affaire la juridiction de la Cour,
qui ont discute&apos; au fond les questions elle soumises et&apos;n&apos;ont rien object6 contre une.deci

I
sion au fond -suffit fonder la comp6tence de la Cour&gt;&gt; (CIJ 1951, aff. Haya de la
Torre, p. 78).
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Du caract6re contentieux de ces recours derivent les cons6quences sui-
vantes:

Par. 1. La proc6dure de ces recours est nettement contentieuse
il est aise de le demontrer

a) Proced6s utilises pour engager l&apos;instance

On constate d&quot;abord que ces proces sont tres souvent engages par la con-

clusion d&apos;un compromis. Cest toujours le cas lorsque le litige est porte
devant les arbitres.
Ce compromis, comme habituellement, peut revetir les formes les plus

diverses. Tantot, il se confond avec les clauses d&apos;un traite plus general; soit

avec celles d&apos;un traite de paix oa d&apos;un accord complementaire conclu pour

regler des difficultes denature speciale, financiere ou,economique, interes-

sant les ttats ex-ennemis ou leurs ressortissants 15), soit avec celles d&apos;un
Statut general 16). Tantot, il prend la forme d&apos;un accord special, quel que
soit Paspect qu&apos;il revete 17).

15) L&apos;affaire de la Dette publique ottomane a 6te arbitr6e le 18 avril 1925, avec, comme

compromis de base les art. 46 et 47 du Traite de Lausanne du 24 juillet 1923; dans I&apos;affaire
du German industrial cbarges law, arbitr6e le 28 decembre 1925, le compromis etait l&apos;ar-
ticle 69 du Statut de l&apos;Industrial charges law du 30 aoUAt 1924; dans celle des Pensions
des fonctionnaires du Territoire de la Sarre, arbitree en septembre 1934 entre I&apos;Allemagne
et la Commission du Gouvernement du Territoire de la Sarre, le compromis etait IAccord
de Baden-Baden du 21 decembre 1925 qu&apos;il sagissait d&apos;ailleurs d&apos;interpr6ter; dans I&apos;affaire

Scblessiger entre I&apos;Allemagne et la Rourname (Sentence du 25 avril 1935) la Convention
de Berlin du 10 novembre 1928 destinee mettre fin aux diffe pecuniaires entre les
deUX pays; dans les affaires de la ComPagnie XglectricW de Varsovie (Sentence du
30 novembre 1929 sur la comp6tence, et du 24 novembre 1932 sur le fond), la Convention
franco-polonaise du 6 fevrier 1922 concernant ler des questions relatives aux

biens, droits et interks; dans I&apos;affaire Yunghaus arbitree entre I&apos;Allemagne et la Roumanie
le 7 juillet 1939 et les 21 et 29 octobre 1940, la Convention de Berlin le 10 novembre
1928.

16) Ainsi la. Sentence entre la France et la Suisse du 3 ao 1912 donnant une inter-

pr4tation de la Convention de Berne du 20 octobre 1906 a ete rendue sur la. base des
clauses compromissoires de cette Convention (voir S t u y t, Survey of International
Arbitrations, 1791-1938, p. 295); conform6ment la Convention de Berne du 9 Octobre

1874, plusieur8 arbitrages ont ete rendus pour l&apos;interpretation de la.Convention (Admi-
nistration postale) de Belgique, et d&apos;Allemagne, Sentence du 14/23 aout 1,877; de meme

pour des difficult6s concernant la Suisse, I&apos;Auiriche et la Russie (S t u y t op. cit., p. 435

et 436); clauses comprornissoires analogues dans la Convention de Rome (Stuyt,op- cit.,
p. 436 et s.) et darfs la Convention de Madrid (S t u y t, op. cit., p. 438).

17) Citons titre d&quot;exemple: I&apos;affaire des Fronti&amp;es colombo-v6nezugliennes: le cGm-

prornis est du 3 novembre 1916 (Sentence du 24 mars 1922); celle de I-&apos;Imp6t sur les b6ne-

fices de guerre entre la France et I&apos;Espagne (Sentence du 15 juin 1922): le compromis 6tait

un accord entre les deux pays, verbal sans doute, auquel fait allusion la sentence arbitrale;
celle relative IAcquisition de la nationalitt polonaise, Allemagne Pologne (Sentence
.du 10 juillet 1924): le compromis est le Protocole du 15 avril 1924; celle de lInterpr6ta-
tion de 1&quot;art. 260 du TraW de Versailles, Allemagne c. Commission des Uparations (Sen-
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Comment Pinstance est-elle engagee devant la CPJI ou devant la CIJ?
Remarquons, au prealable, la difference qui existe avec la procedure

Id&apos;avis. S&apos;agissant de recours en interpretation ou en appreciation de la
legalit6, leur caractere contentieux s&apos;affirme en ce que seuls les Rtats admis
a ester en justice devant la Cour peuvent les intenter. Cest le droit com-

mun de la procedure contentieuse qui s-applique. Les organes de la SdN ou

de PONU navaient pas ou nont pas a intervenir comme dans la procedure
d&apos;avis.

Souvent, c&apos;est par compromis que la Cour est saisie, ce qui ne nous sur-

prendra pas 111).
Toutefois, dans la plupart des cas, la Cour est saisie par voie de.requete

unilaterale. Citons, de suite, dans cet ordre d&apos;idee: les arrets rendus par la
QPJI a propos de I&apos;Interpretation de 1&quot;Arret no 3, de Pinterpretation des
Arrets 7 et 8, des Droits des Minorites en Haute-SiMsie, de lInterpretation
A Statut A Territoire de Memel; de Paffaire des Prises deau a la Meuse,
du Gro Oriental et les arrets rendus: par la CIJ dans I&apos;affaire des

APecheries, du Droit d&apos;asile 19), dans Paffaire Ambatielos (Exception prelimi-
naire), dans celle de I&apos;Anglo-Iranian Oil Co. (Exception preliminaire) et

dans celle des Ressortissants des Etats-Unis au Maroc.
Dans ce cas de requete unilaterale, Porigine de la competence de I.a Cour

est variable.

tences, du 3 septe-mbre 1924): le compromis est le Protocole du 30 d6cembre 1922; celle
relative l&apos;Interpritation du Protocole de Londres du 9 ao4t 1924 (art. 11), Allemagne
c. Commissaire aux revenus gages (Sentence du 23 juin 1926): compromis du 26 avril
1926; celle de lInterpr6tation de I&apos;Accord de Londres du.9 ao4t 1924, Allemagne c. Com-
mission des Reparations (Sentences du 24 mars 1926, du 29 janvier 1927 et 29 mai 1928):

I
le compromis se manifeste ici sous la forme dun 6change de lettres; celle de I&apos;Ex&amp;ution
de la Sentence arbitrale entre I&apos;Allemagne et le Portugal du 30 juin 1930 (Sentence du
16 fevrier 1933): le compromis consiste dans un echange de notes du 8 juillet 1931; celle
concernant I-Accord T a r d i e u - j a s p a r arbitree le Jer mars 1937: il y a ici un

compromis sp6cial du 5 mars 1936. Dans I&apos;agaire relative A ]a Nationalit6 de diverses
personnes (Territoire de Memel), arbitr6e le 10 aoUt 1937, le compromis est de 1936, con-

formement I I&apos;Accord relatif a l&apos;option du 10 fevrier 1925 entre IAllemagne et la Lithua-
nie. Cf. Italie - Perou: demande dInterpr6tation du TraW du 23 decembre 1874, Sentence
du Pr&amp;ident du Tribunal fed6ral suisse du 19 septembre 1903 (S t u y t op. cit., p. 249),
et I&apos;affaire de I&apos;lle de 27mor, arbitr6e par la Cour permanente d&apos;Arbitrage de La Haye
le 25 juin 1914. On pourrait ais6ment multiplier ces exemples.

18) Citons: I&apos;affaire de l&apos;Interpr6tation du Traite de Neuilly (art. 179, Annexe p. 4)
entre la Bulgarie et la Grece, au sujet de la compkence de I&apos;arbitre nomm6 par Gustave
Ado r (Arrh du 12 septembre 1924. Chambre de procedure sommaire de la CPJI): le
compromis est du 18 mars 1924; I&apos;affaire plus importante Oscar C b i n n jug6e par la
CPJI le 12 dkemb,re 1934 entre la Belgique et le Royaume-Urn: le compromis est du
1.3 avril 1934; I&apos;affaire du Detroit, deCorjou (fond) jug6e par la CIJ entre I&apos;Albanie et le
Royaurne-Uni le 9 avril 1949: le compromis est du 25 mars 1948.

19) Les Parties n&apos;ayant pu se mettre d-accord, pour Nlaboration d-&apos;un compromis se

sont autoris6es a former une requ8te unilaterale la Cour.
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Tant6t, la Haute juridiction a ete saisie sur la base de Part. 36 al. 2 du

Statut de la Cour (clause facultative de competence obligatoire de la Cour).
Tels sont les proces concernant le GroMland Oriental, et les Prises d-eau a

la Meuse, jug6s par la CPJI; telles sont les affaires des Pecheries, de

I&apos;Anglo-Iranian Oil Co., des Droits des ressortissants des &apos;etats-Unis au

Maroc, jugees par la C1j.
&apos;Tant6t, sa competence a a son origine une clause compromissoire, un

autre traite, ou un accord quelconque entre les Parties au differend; ainsi,
la CPJI a et6 saisie des affaires concernant le Territoire de Memel sur la

base de la Convention du 8 mai 1924 relative a Memel, de I&apos;affaire des

Droits des Minorites en Haute-Silesie (Ecoles Minoritaires) (Allemagne-
Pologne,. Arret du 26 avril 1928) en vertu du Traite des Minorites du

11
28 juin 1919; la CIJ, on I&quot;a vu, a ete saisie, dans I&apos;affaire du Droit dasile.,

&apos;a un accord special des Parties. De plus, elle et sa devan-

cie&apos;re ont interpr6e&apos; leurs arr8ts precedents en se fondant sur Part. 60 du

Statut de la Cour (CPJI, 26 mars 1925: Interpretation de PArret n03;
16 decembre 1927: Interpretation des Arrets 7 et 8; C1j, 27 novembre

1950: Interpretation de PArret du 20 novembre 1950, dans I&apos;affaire du

Droit d&apos;asile).
Tantot, enfin, la comp6tence de la Cour a pour source Part. 36 al. 1 de

on : Affaire du Detroit de Corfou, 29 mars 1948: Exception pre-StatUt 20)s

liminaire (CIJ Rec. 1948, p. 15 et s.). La requete anglaise avait, en effet,
en realite, ce texte pour base et non Part. 25 de la Charte, qui aurait insti-

tu6 un cas de competence obligatoire supplementaire; il sagissait seulement

de faire prendre Pautre Partie une position favorable a. Pengagement de

l&apos;instance.
Dans tous les cas, le recours peut etre introduit directement devant la

juridiction choisie. Il n&apos;est pas n6cessaire quintervienne prealablement un

autre organe. On peut citer en ce sens I&apos;Arr8t de la CPJI du 24 juin 1932

(Exception preliminaire) relatif PInterpretation du Statut du Territoire

de Memel (S6rie A/B, fasc. no 47, p. 248): la Cour ayant a interpreter la

Convention du 8 mai 1924 relative au Territoire de Memel ne regarde pas
comme s-imposant Fintervention prealable du Conseil de la SdN.

IOr, si elle repousse cette instance pr6alable, sagissant d&apos;une affaire inte-

ressant Memel, au statut duquel le Conseil de la SdN devait cependant
veiller en vertu des traites, a plus forte raison est-il permis de penser qu&apos;en
Vabsence d&apos;un texte formel pr6voyant, prealablement au recours: en inter-.

20) L&apos;art. 36 al. I stipule, rappelons-le: &lt;&lt;La compkence de 11 Cour s&apos;kend I toutes les

affaires que les Parties lui souniettront, ainsi quI tous les cas sp6cialement pr6vus dans la

Charte des Nations Unies ou dans les trait6 et conventions en vigueuro&gt;.

http://www.zaoerv.de
© 1953/54 Max-Planck-Institut für ausländisches öffentliches Recht und Völkerrecht

http://www.zaoerv.de


494 Cavar6

pretation ou en appreciation de la legalite, Pintervention d&apos;un organe, quel
qu-&apos;iI soit, celle-ci doit 8tre 6cart6e.

II y a un point egalement certain impose par la logique et par toutes les
regles de procMure traditionnelles: cest que la demande doit entrer dans
le cadre du compromis, lorsque Pinstance est introduite sous, cette forme
(CPJI, Arr8t du 26 mars 1925 - Interpretation de I&apos;Arret no 3, Serie A,
fasc. no 4, p. 6 et s.). 11 est normal d&apos;ajouter, faisant etat de Pesprit de cette

dernie&apos;re decision, que les demandes des Parties doivent entrer dans le cadre
de tout accord conclu entre elles, soit denature generale, soit de nature

speciale et gen6ralement dans le cadre du droit conventionnel existant. Les,
conventions internationales peuvent poser des conditions. Les Parties doi-
vent s&apos;y conformer 21).
On peut aussi, en faisant appel Panalogie, faire etat de certaines regles

posees par la CPJI en matiere d&apos;avis consultatifs. Lanalogie est recevable,
parce que certains proces en interpretation ou. en appreciation de la legalite
se presentent parfois en apparence, comme des demandes Xavis, malgre, on

I&apos;a vu, leur -difference de nature. Cela est si vrai que certains -recours ont

&amp;6 formes devant la CPJI, au lieu de demandes d&apos;avis consultatif, afin
deviter la procedure requise dans ce dernier cas, en particulier, la necessite
d-obtenir dans les organes de PONU l&apos;unanimite exigee. D&apos;autre part, on

sait que la procedure en matiere d&apos;avis consultatif adopte, en principe, les
regles de la procedure contentieuse 22).

ISe fondant la-dessus, on peut, pour les recours que nous etudions, poser
en principe que les demandes doivent etre formulees devant la juridiction
saisie en termes precis (CPJI, Avis du 28 aoU&apos;t 1928 sur I&apos;Interpretation de
PAccord Greco-Turc. Serie B, fasc. no 16). De m8me, nous avons vu que, -

conformement a ce meme avis, les conventions internationales peuvent
poser des conditions (Serie B, fasc. no 16, p. 20 et s.).

b) Application des regles de la procedure contentieuse ordinaire
au coars du proces

Dans les affaires soumises a Parbitrage, le compromis precise souvent, de
fagon plus ou moins complete d&apos;ailleurs, la procedure a suivre. Notamment,
clans I&apos;affaire relative a Pintqrpretat de I&apos;article 11 du Protocole -de
Londres qu-9 aou^t 1924 (Reparations allemandes), jugee le 23 juin 1926,
Parbitre est designe conform6ment au Protocole.
Dans celles: soumises a la CPJI ou a la CIJ, on constate 1&apos;emploi de la

21). Voir CPJI Avis du 28 ao0t 1928 sur l&apos;Interpr6tation de I&apos;Accord Grico-Turc. La
Cour se declare incompetente. Seule la Commission mixte prevue pour Nchange des popu-
lati(&gt;ns le seralt.

22) Voir C a v a r 6, Le droit 1nternational public positif, Tome 11, p. 239 et 255.
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procedure habituelle ecrite et orale 23). On exige pour ces recours comme

pour les autres Papplication de Ia regle de Pepuisement prealable des

moyens internes 24).
L&apos;intervention est admise. La CIJ, dans I&apos;affaire du Droit dasile (Arr8t

du 20 novembre 1950), a communique aux Etats li6s par Ia Convention de
Ia Havane, Ia requ8te de Ia Cblombie, en vertu de Part. 63 al. 1 du Statut
de Ia Cour qui prevoit un droit d&apos;intervention en faveur des Rtats non

Parties au proces signataires d&apos;une convention multilat6rale.
Les demandes reconventionnelles sont admises. Dans I&apos;affaire de lInter-

pretation du Statut du Territoire de Memel., Arret du 11 aou&apos;t 1932, Ia

CPJI declare recevable Ia demande reconventionnelle de Ia Lithuanie; dans
celle des Prises deau a Ia Meuse, elle decide de meme, touchant Ia demande
reconventionnelle de Ia Belgique. La CIJ, a son tour, adopte Ia meme juris-
prudence en admettant, dans sa decision du 20 novembre 1950 (affaire du
Droit dasile), Ia demande reconventionnelle du Wrou et, dans son Arret

du 27 aoU&apos;t 1952 (affaire concernant les Droits des ressortissants des 9tats-
Unis au Maroc), Ia demande reconventionnelle des P-tats-Unis.
Meme extension des principes generaux. en matiere de preuves, oU&apos; les

juridictions internationales, ici, comme.ailleurs, appliquent des regles qui
ne different guere, malgre les apparences, de celles admises en droit interne;
c&apos;est meme a Poccasion des recours qui font l&apos;objet de notre etude, que
certaines precisions ont &amp;6 apportees dans ce domaine.
En ce qui concerne les Parties &apos;a Ia charge de qui est admis le fardeau de

Ia preuve, A semble bien que Iar a suivre depende, pour une large part,
de Ia fa dont se presente le proces.

I

La question s&apos;est posee dans Iaffaire sur PInterpretation du Stqtut du
Ot 1932 par Ia CPJ1. Les deux PartiesTerritoire de Memel jug6e le 11 aou

requerantes devaient-elles 6tablir que les conversations de Berlin entre le
Gouvernernent allemand et le directoire n&apos;avaient qu&quot;un caractere prive?
Ou bien le Gouvernement lithuanien, en qualite de demandeur reconven-

tionnel devait-il prouver qu-&apos;elles avaient un caractere politique? D&apos;apres
Ia CPJI, les deux Parties (demandeur et defendeur) n&apos;ont pas fourni de
veritables preuves. II semble donc, d&apos;apre*s cette decision, que Ia. charge de
Ia preuve incombe aux deux Parties. Toutefols, ce serait inexact de gene-
raliser 25).

23) Voir notarnment I&apos;affaire des Prises d&apos;eau d Ia Meuse; dans Iaffaire sur Pinterpri-
tation du Statut du Territoire de Memel jug&amp; le 24 juin 1932, le Pr&amp;idnt fixe par Ordon-
nance le d6lai pour Ia pr6sentation des pieces de- proc6dure 6crite, du Contre-Wrnoire
lithuanien, etc. Voir aussi I&apos;affaire Ambatielos, Ordonnance du 18 mai 1951.

24) Voir C1j, affaire Ambatielos, Grke - Royaurne-Uni, Ordonnance du 18 mai 195 1.

25) C&apos;est ce qui r6sulte de I&apos;affaire Cbevreau (NU, Rec. Sent. Arb. Vol. 11, p. 1124). Le
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En tous cas, IT-tat qui invoque un pr6judice doit le prouver. Cest ce

que rappelle la CPJI dans Iaffaire des Prises deau a la Meuse (28 juin
1937): la Belgique devait prouver dans sa demande reconventionnelle

(d&apos;apre&apos;s laquelle il 6tait port6 atteinte a la navigabilite de la Meuse

mitoyenne), I&apos;appui de sa pretention, Pactivite de la navigation et le pre-
judice que le barrage lui ferait subir. Comm.e la Cour estime qu&apos;elle n&apos;a

pas fourni cette preuve, elle rejette sa pretention (Serie A, fasc. no 70,
p. 30). Cest ce que confirme la CIJ dans son.Arret Au. 20 novembre 1950

relatif a I&apos;affaire du Droit dasile. Cest k la Colombie qui invoque une

coutume regionale de la prouver (CIJ Rec. 1959, p. 276).
Parfois, A est vrai, on constate une simplification de la procedure, mais

celle-ci tient alors moins a la nature du recours qu&apos;aux circonstances ou a

I-&apos;importance moins grande de I&apos;affaire. Dans le proces arbitre le 15 juin
1922 sur I&apos;ImpOt sur les benefices de guerre, aucun debat oral ne fU^t

preVU 26): Iaffaire etait simple et d&apos;un interet limite. Dans I&apos;affaire de

V&apos;Interpretation de Part. 11 A Protocole de Londres du 9 avril 1924 (Sen-
tence du 23 juin. 1926), le compromis (Arrangement du 26 avril 1926 entre

le Commissaire aux revenus gages et le representant du Gouvernement

allemand) autorisait chaque Partie ne presenter qu&apos;une replique. - Aucun

autre document ecrit netait prevu; de meme, il ne devait pas y avoir de
de&apos;bats oraux, sauf decision contraire de Parbitre, qui n-in.tervint pas, Mais

il s&apos;agissait d&apos;une question limit6e: I&apos;application sur un point d&apos;un protocole.
Beaucoup d&apos;autres pouvaient surgir, et on ne pouvait imposer pour chacun
des litiges multiples eventuels une longue procedure.

N&apos;oublions pas, au. reste, que, dans le droit arbitral, les Parties peuvent
r6gler la procedure comme elles 1&apos;entendent ou laisser encore ce soin
Parbitre.

Devant la CPJI ou. la CJ1, on doit se conformer au Statut; mais ce

dernier a prevu aussi la possibilite dinstituer une procedure sommaire; les

parties Pont utilis6e parfois dans les recours en interpretation ou en appre-
ciation de la legalite. Exemple: affaire de I&apos;Interpretation A rraite de,

Neuilly (art. 179, Annexe par. 4) entre la Bulgarie et la Grece; Arret du

12 septembre 1924 (Serie A, fasc. no 3); Interpretation de PArret no 3

(S6rie A, fasc. no 4).

Gouvernement anglais voulait faire peser la. charge de la preuve sur le Gouvernernent fran-

demandeur; ce dernier croyant se fonder sur une Ordonnance de la CPJI du 15 aofit

1929, pr6tendait que I&apos;&apos;affaire ayant ete introduite par compromis, il n-y avait ni deman-

deur, ni d6fendeur. Ce ne fut pas Popinion de Parbitre B e i c h m a n n. Ce dernier sou-

ligne le malentendu. L&apos;ordonnance ne visait qu-une question de proc6dure et ne d6cidait
rien en ce qui concerne les questions relatives A la charge de la preuve. Lesr usuelles,
ajoute-t-il, doivent s&apos;appliquer.

26) NU, Rec. Sent. Arb., Vol. 1, p. 307.
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Il faut 6tudier part cependant la procedure suivie pour Pinterpr6tation
d&apos;une sentence ant6rieure, soit devant les arbitres, soit devant un organe
judiciaire proprement dit.

c) Procidure pour linterpretation des sentences

(i) Devant des arbitres: Uhistoire de Parbitrage nous met en pr6sence,
bien qu&apos;assez rarement, de demandes d&apos;int&apos;erpr6tation des sentences rendues.

Dans I&apos;affaire de Portendick (Sentence du 30 novembre 1843), IAngle-
terre a demande au Roi de Prusse, arbitre, une interpr6tation de sa sentence,
rendue entre elle et la France. Larbitre repondit qu&apos;il ne pouvait fournir

une telle interpr6tation que si elle 6tait demandee par les&apos;deux Parties, mais

,indirectement, il expliqua comment il avait compris la commission que les
Parties lui avaient donnee 27).
Un peu plus r6cemment, dans Iaffaire de I&apos;Eliza, M o n t a n o pro-

prietaire de cette barque, r6clamait aux Etats-Unis, en vertu de la Sentence

du 2 novernbre 1863, rendue par la Commission mixte de Lima du 12 jan-
vier 1863, le palement en or de la somme que lui allouait cette sentence,
alors que les ttats-Unis, d6biteurs, n&apos;entendaient payer qu&apos;en argent. La

2e Commission 28) mixte de Lima du 28 fevrier 1870 fut charg6e de d6cider

sur cette difficult6 d&apos;interpr6tation. Notons aussi, bien plus pres de nous,

des recours de cette nature devant les tribunaux arbitraux mixtes (Voir
T. A. M. franco-allemand, Rec. des d6cisions des T.A. A Tome II, p. 429,
.Tome IV, p. 441).
D que le droit arbitral a fait Pobjet, sinon d!une codification, du moins

de r6dactions conventionnelles, les ttats sensibles cette We que le refus

d&apos;interpr6ter une sentence obscure entralinait le risque de susciter &lt;&lt;un pr6-
texte d-inex6cution,,29), ont pr&amp;u et. reglement6 des recours d&apos;interpr6tation
de ce genre.

Si la Jare Convention de La Haye de 1899 est muette sur ce point, la
Jaire Convention de La Haye de 1907 pi&amp;oit, malgr Popposition des repr6-
sentants.anglais, fi&amp;les jusqu-au bout au principe de Paccord des Parties

(art. 82), que le tribunal qui a rendu lasentence est comphent pour Pinter-

pr&amp;er.
Lorsque furent cr6es les tribunaux arbitraux mixtes apr la premi

guerre mondiale, l&apos;interpr6tation des sentences est admise par les divers

27) Voy. d e I a P r a d e I I e et P o I i t i s Rec. des arbitrages internationaux,
Tome I, p. 530.

28) Voir Ibid. T. II, p. 272, 583, 601.

29) Voir &apos;W i t e n b e r g, Vorganisation judiciaire, la proc6dure et la sentence inter-

nationales, 1937.
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raglements 31); il en est de m8me dans les conventions instituant les com-

missions mixtes encore plus r&amp;entes: celles entre IAngleterre et le Mexique,
les Ptats-Unis et le Mexique, la France et le Mexique 31). Ces derni&amp;es con-
ventions fixent le delai du recours en interpr6tation. Il est variable, tant8t
de 30 jours aprh la signification 32), tantot de 15 jours partir de celle-
Ci 33), tant6t de 60 jours partir de la sentence 34). Parfois, il n&apos;y a pas de
d6lai 15).
A la requ8te de qui le recours. est-il form6? Parfois la requete de l&apos;une

ou Pautre Partie&apos;, parfois doffice (Convention France-Mexique de 1924,
Angleterre-Mexique de 1926). Une requ8te est parfois. n6cessaire (Conven-
tion (34n6rale des Mclamations ttats-Unis-Mexique). L&apos;autre Partie peut,
dans ce cas, pr&amp;enter ses observations.

(ii) Devant un organe judiciaire international: Lorsque futcr66e la Cour
de justice Centre-Am6ricaine, Part. 24 de la Convention de 1907 pr6voyait
.ce recours en interpritation des sentences. Surtout, il est pr6vu par le Statut
et leRde la CPJI et de la CIJ. Une procMure speciale est insti-
tu6e pour linterpr6tation d&apos;un arret de la Cour. C&apos;est dans ce domaine

qu&apos;apparaissent surtout les particularit6s formelles du recours en inter-
prhation. Il faut se r6f&amp;er Part. 60 du Statut de la Cour:,

4,En cas de contestation sur le sens et la porth de I&apos;Ardt, il appartient I
la Cour de Pinterpriter i la demande de toute Partie.*

et au Riglement de la CIJ du 6 mai 1946 (art. 79) 36).
Il risulte de ces textes que, pour la recevabilit6 du recours, deux condi-

tions doivent 8tre r6unies:
a) il faut que la demande vise une interpr6tation de Parret lui-meme, de

ses termes: CPJI, 16 d6cembre 1927 - Interpretation des Arrets 7 et 8;
CIJ, Arr8t du 27 novembre 1950 - Affaire du Droit Xasile 37 et dans

30) Voir les Riglements franco-allemand S 78, Recueil des dkisions des Tribunaux
Arbitraux Mixtes, Tome I, p. 54; anglo-allemand 5 40, op. cit. I, p. 118; franco-autrichien
S 78, op. cit. 1, p. 251; gr6co-bulgare 5 76, op. cit. I, p. 264, italo-bulgare art. 69, op. cit.
Tome H, p. 851; roumano-hongrois S 68, op. cit. H, p. 834. (cit6s par W i t e n b e r g,
L&apos;Organisation judiciaire p. 364 en note).

81) Convention Angleterre - Mexique du 19 novembre 1926. ConventionG des
Riclamations ttats-Unis - Mexique de 1923; Convention France - Mexique du 25 sep-
tembre 1924 (cit6es par &apos;W i t e n b e r g).

32) Convention de 1923.

33) Convention France - Mexique.
34) Convention G&amp;6rale des Mclamations ttats-Unis - Mexique.
35) Convention Angleterre - Mexique du 19 novembre 1926.

36) L&apos;ancien Riglement de la CPJ1 s&apos;en occupait dans son art. 66 auquel renvoient les
d6cisions de cet organe que nous citons dautre part.

37) Pour A n z i I o t t i (opinion dissidente sous I&apos;Arrh du 16 d6cembre 1927, p. 24),
la demande en interpritation ne peut avoir pour objet que le sens et la port&amp; du dispo--
sitif, seul obligatoire, mais interprh6 I&apos;aide des motifs; la Cour est en sens contraire.

http://www.zaoerv.de
© 1953/54 Max-Planck-Institut für ausländisches öffentliches Recht und Völkerrecht

http://www.zaoerv.de


Les recours en interpritation. et en appriciation de la 16galit6 499

I&apos;affaire Haya de - la, Torre, 13 juin 195 1, Colombie-Pirou: Alors que
la Colombie demandait la mani6re d&apos;ex6cuter IArr8t du 20 novembre
1950 et de dire qu-&apos;elle n-est pas oblig6e de remettre Haya de la 76rre

aux autorit6s p6ruviennes, soit en ex6cution de IArr8t du 20 novembre,
soit en vertu de sa comp6tence ordinaire, la CIJ (p. 79) d6clare que la

remise du r6fugi6 n-est pas impliqu6e par IArr8t du 20 novembre. La

question de la remise est nouvelle. 11 n-y a pas de chose jug6e en ce qui
la concerne.

b) Il faut une contestation sur le sens et la port6e de I&apos;arr8t. Rappelons les
arr8ts d6j cit6s soulignant la n6cessit6 de cette contestation et le sens

qu-&apos;il convient d-attacher ce terme (p. 122 et s.) et I&apos;Arrft de la CIJ du
27 novembre 1950 (affaire du Droit d&apos;asile). Il faut que la demande ait

vraiment pour objet une interpr6tation de I&apos;arr8t.

Un des caract de la proc6dure suivie devant la Cour est soulign6 par
la CPJI dans son Arr8t fondamental du 16 dicembre 1927, ot elle a ap-
pliqu6 le Raglement (art. 66, devenu Part. 79 actuel). Apris le d6p6t de la

requ8te allemande 31), la CO&apos;ur informe le Gouvernement polonais qu&apos;il lui

appartient de pr6senter ses observations sur la demande en interpritation
dans un d6lai donn6. Or, en notifiant un d6lai aux Parties, la Cour attire
leur attention sur le fait qu&apos;il correspond pour la proc6dure en interpr6ta-
tion, au d6lai de pr6sentation du Contre-M6moire, vis6 par la proc6dure
ordinaire (p. 6). Ensuite, la Cour invite le Gouvernement allemand faire
un expos6 6crit et le Gouvernement polonais pr6senter un suppl6ment
d&apos;information. LeRn&apos;oblige pas les Parties pr6senter des Wmoi-
res (art. 66. de PancienRet art. 79 du, nouveau). Suivent les expo-
s6s oraux 39).

38) Qui, au lieu&apos;de la d6signation de la chose demand6e, doit porter 4sur Pindication
des points litigieuxw (art. 66 de VancienRL&apos;art. 79 du R41ement de 1946 parle
de 4&quot;indication pr6cise de un ou des points contest6s*.

39) Voici les articles duRdu 6 mai 1946 int6ressants i consulter dans notre

mati6re:
Art. 35.. 4. Les requ6tes i fin d&apos;intervention ainsi que les demandes en revision

ou en interpr4tation d&apos;un arr8t (art. 79) doivent 9tre a.ccompagn6es de la d6si-
gnation d&apos;un agent.

Art. 79. 1. La demande en interpr6tation d-un arrAt est introduite, soit par la notifica-
tion d&apos;un compromis entre les parties, soit, par

I

requ8te 6manant d&apos;une ou de plusieurs
parties.

2. Le compromis ou la requ9te comprend la mention de Parr8t dont l&apos;interpr6tation est

demand6e et Pindication pr6cise du ou des points contest&amp;
3. Si la demande d&apos;interpritation est introduite par requ8te, le Greffier communique

cette requ8te aux autres parties, qui pourront pr6senter leurs observations dans le d6lai
fix6 par la Cour ou, si elle ne siige pas, par le Prisident.

4. La Cour peut inviter les parties i lui fournir par 6crit ou oralement un suppl6ment
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11 est int6ressant de constater que les conventions recentes, qui pr6voient
une Cour de justice ou un Tribunal International, se sont aussi preoccupees
du recours en interpretation des arrks et sentences de ces juridictions.

L&apos;art. 37 du Protocole du Statut de la Cour de justice du 18 avril 1951

(Annexe au Trait6 instituant la Communaut6 Europeenne du Charbon et

de l&apos;Acier) d6clare:

&lt;&lt;En cas de difficult6 sur le sens et la portee d&apos;un arret, il appartient la

Cour de l&apos;interpr6ter, sur la dernande d&apos;une Partie ou d&apos;une institution de la

Communaut6 justifiant d&apos;un int6ret cette fin.,

Sur ce point, comme sur bien d&apos;autres, le Plan S c h u m a n s&apos;engage
dans une voie perfectionn6e.

L&apos;interpr6tation d&apos;un arret est aussi pr6vue par la Charte du Tribunal

d&apos;Arbitrage - Annexe B a la Convention du 26 mai 1952, sur les Relations
entre les Trois Puissances et la Upublique Federale d&apos;Allemagne. Aux ter-

mes de Part. 2 al. 5, en cas de contestation sur le sens et la portee d&apos;un
arret du Tribunal d-Arbitrage, ce dernier peut, par arret rendu sur la
demande d&apos;une Partie, et apres avoir entendu les deux Parties, interpreter
les points litigieux.

Par. 2. L&apos;autorite cbargee de statuer sur ces recours est un juge

Les deux recours sont port6s, soit a) devant un arbitre quelconque, une

commission, un seul arbitre, un chef d&apos;P-tat, une personnalit6 internationale
souveraine 41), b) devant une Cour de justice.

Par. 3. Enfin, le caractere contentieux de ces recours apparait
dans le caractere qui sattache a la dkision du juge

Ce caract marque aussi Pautonomie er les particularit6s de ces recours,

qui ont &amp;6 surtout soulign6es par la jurisprudence propos des proces
tendant interpreter les arrets de la Cour.

d&apos;information, que Pinstance ait &amp;6 introduite par compromis ou par requke.
Art. 80. Si Parr&amp;6 reviser ou i interpreter a 6t6 rendu par la Cour, la Cour connatit

de la demande en revision ou en interpritation.
(Cest par noui que les mots ont &amp;6 mis en italiques)

40) Le Tzar Alexandre Jer a rendu une Sentence le 27 avril 1822 entre les ftats-Unis
et la Grande-Bretagne au sujet de l&apos;interptitation de Part. ler du Trait6 de Gand de 1814
relatif au sort des esclaves enlev6s aux Etats-Unis par des Anglais; I&apos;Empereur Frangois-
Joseph Jer d&apos;Autriche a rendu une Dicision le 2 juillet 1881 interpr6tant le Trait6 du
28 janvier 1860 entre la Grande-Bretagne et le Nicaragua, o il s-agissait de la souverai-
net6 des Indiens Mosquitos; le Pape, Lion XIII d&apos;abord, Benolit XV ensuite, a &amp;6 saisi
d&apos;un litige entre Halti et St.-Domingue concernant l&apos;interpr6tation d&apos;un Traiti du 9 novem-
bre 1874 (R de Puti posseditis juris).

http://www.zaoerv.de
© 1953/54 Max-Planck-Institut für ausländisches öffentliches Recht und Völkerrecht

http://www.zaoerv.de


Les recours en interpretation et en appreciation de la legalite
1

501

a) La decision rendue sur le recours en interpretation a I&apos;autorite de la

chose jugee. Ceci est vrai des sentences arbitrales comme des arrets de la

Cour de justice. La CPJI a fait allusion a ce caractZre obligatoire 4ans son

Arr8t du 16 decembre 1927, concernant lInterpretation des Arrets 7 et 8,
en affirmant que Pinterpretation a force obligatoire dans les limites de la

decision de Parret interprete.
b) En effet, dans cette meme sentence, la CPJI a declare que Pinter-

pretation n-ajoute rien &apos;a la chose jugee (p. 21): le contenu de la decision de

Parret interprete: constitue a la fois le domaine et la limite de la force

obligatoire de la sentence interpretative. Cette affirmation de la Cour sou-

ligne ainsi le caractere accessoire et autonome du recours. Cest dans le

cadre du recours sur le fond qu&apos;il peut seulement etre forme.

D&apos;autre part - et cette observation est particulierement applicable au

recours en appreciation de la legalite -, la Cour ecarte de ses interpretations
toute appreciation des faits autres que ceux qu&apos;elle a examines dans Parret

qu&apos;elle interprete et, en consequence, tous faits posterieurs &apos;a cet arret.

De meme, la Cour sabstient de toute appreciation au sujet de la portee

qu&apos;aurait Parret a interpreter sur les conclusions enoncees par les Parties

dans une autre procedure (Arret du 16 decembre 1927 de la CPJI, p. 21)..
La Cour affirme une fois de plus de la sorte le lien existant entre sa sen-

tence sur Vinterpretation ou Pappreciation de la legalite avec celle rendue

sur le recours principal et la subordination *de la premiere a la seconde.

Cette matiere touche a la question des jugements declaratoires, cest-a-

dire de ceux dont le dispositif se borne ,&lt;a reconnaTtre ou a denier un

droit-. -Le juge* dit le droit independamment de toute application con-

cre&apos;te. 41 La CPJI a reconnu ce droit pour le juge de rendre de semblables

jugements dans son Arret no T. Dans son Arret no 13, rappelant I&apos;Arret

precedent, la Cour indique qu-&apos;iI &lt;&lt;est de la nature d&apos;un jugement declara-

toire qui, selon son id6e, est destine a faire reconnattre une situation de

droit une fois pour toutes et avec effet obligatoire entre les Parties, en sorte

que la situation juridique ainsi fix6e ne puisse etre mise en discussion, pour

ce qui est des consequences juridiques qui en d6coulent, 42).

H. LE RECOURS EN INTERPRtTATION PROPREMENT DIT.

SES PARTICULARITP-S

1. Sur quoi peut porter Pinterpretation?

Les actes qui peuvent en faire lobjet sont variables et multiples. Ce

peut kre:

41) Wite nberg, op. cit., p. 321. 42) CPJI, S6rie A, fasc. no 13, p. 20.

32 Z. ausl. 8ff. R. u. VR., Bd. 15
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10 une convention internationale telle qu-un trait6 de

paiX43), un traite de minorites 44), un trait6 de fronti un trait6 de

commerce et de navigation ou d&apos;6tablissement 46), un trait6-loi ou une

union internationale 47), des accords financiers 48).
20 un c o n t r a t. On peut citer notarnment dans ce domaine Iaffaire

entre la Chine et I&apos;Association de Radio d-Am6rique, o it s&apos;agissait dabord
d&apos;interpreter le contrat conclu par la Chine avec la Cie de Radio Mackay
et la Cie des Telegraphes de Californie le 27 juin 1932, avant d&apos;appricier
sa Mgalit&amp; La sentence fut rendue le 13 avril 1935 49).

30 une loi ou une d6cision d&apos;un organe interne. Telle

est I&apos;affaire du &quot;German industrial charges law&quot;&apos;de 1924. Il s&apos;agissait dinter-
pr6ter certaines dispositions de cette loi -50).

C&apos;est assez fr6quemment que les arbitrages ont interpr&amp; les d6cisions
des organes internes de toute nature: ex6cutif ou administratif, civil ou

43) Le Trait6 de Versailles du 28 juin 1919: Affaire des Riparations allemandes selon
Part. 260 du TraW de Versailles. Allemagne c. Commission des Riparations, Sentence du
3 septembre 1924; le Trait de Lausanne du 24 juillet 1923: Affaire de la Dette publique
ottomane, Sentence du 18 avril 1925; le Trait de Neuilly du 27 novembre 1919: Affaire
de l&apos;Interprkation du Traiti de Neuilly avec la Bulgarie, ArrAt de la CPJI du 12 sep-
tembre 1924. Cf. d6jI au XjXe si6cle I&apos;Arbitrage du 16 octobre 1816 entre la France et

les Pays-Bas sur l&apos;Interpritation du Traiti de Paris du 30 mai 1814 (Paiement des int6r6ts
de la dette de Hollande).

44) Affaire relative A I&apos;Acquisition de la Nationaliti polonaise entre I&apos;Allemagne et la

Pologne, Sentence du 10 juillet 1924; Affaire des Droits des Minoritis en Haute-Silisie,
Arr8t de la CPJI du 26 avril 1928 (Interpr6tation de la Convention du 15 mai 1922).

45) Grande-Bretagne - Etats-Unis, Sentence du 20 octobre 1903. D6j dans I&apos;affaire
des Gisements diamantif arbitr&amp; le 17 octobre 1871 entre le Transvaal et des Tribus

indig6nes, une Commission mixte interpr6tait les 616ments qui constituent une fronti6re.

46) Interpr6tation de la Convention franco-espagnole du 7 janvier 1862 et compatibi-
lit avec celle de la loi frangaise du I er juillet 1916 sur l&apos;Imp6t sur les binifices de guerre
(Sentence du 15 juin 1922); I&apos;affaire des Baux perpituels au japon: Allemagne, France,
Grande-Bretagne c. japon: interprkation des -Trait6s de Commerce du 4 avril 1896 entre

I&apos;Allemagne et le japon, du 4 aofit 1896 entre le japon et la France, du 16 juillet 1894

entre la Grande-Bretagne et le japon (Cour permanente d&apos;Arbitrage de La Haye, Sen-
tence du 22 mai 1905). Cf. une affaire entre PItalie et la Suisse, au sujet de lInterpreta-
tion de PAnnexe du TraW de Commerce du 13 juillet 1904 (Sentence du 27 avril 1911).

47) Ex. (entre beaucoup): France -Suisse, Interpretation de la Convention de Berne du
20 octobre 1906 (Sentence du 3 ao0t 1912), et conformiment i la Convention de Berne

et d&apos;autres Conventions, voir toute une s4rie de demandes en interpr6tation entre admi-
nistrations postales des diff6rents pays (voir S t u y t op. cit., p. 435, 436, 438).

48) Interpr6tation de I&apos;accord T a r d i e u - j a s p a r de janvier 1930, en particulier
des termes -montant total des paiements allemands transf&amp;&amp;- (Sentence du Jer mars 1937).
Voir aussi I&apos;accord du Rhin du 28 juin 1919, etc.

49) Voir S t u y t, op. cit., p. 409. Cf. ]a Sentence du 24 juillet 1909 rendue par le

Pr6sident de la Cour de Cassation de France Arbitre entre la Grande-Bretagne (Associa-
tion p6ruvienne Ltd.) et le Wrou; voir S t u y t op. cit., p. 298.

50) Sentence du 28 d6cembre 1925 (NU, Rec. Sent. Arb., Vol. II, p. 747).
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militaire, relatives a Ia d6tention et a Pexpulsion d&apos;un individu (I&apos;aff
Chevreau), a Ia detention de navires (aff. Kronprinz-A-dolf et Pacific,
Suede-ttats-Unis du 18 juillet 1932, NU, Rec. Sent. Arb., &apos;Vol. II,
p. 1241), Ia saisie de documents (aff. de Ia Societe Radio-Orient, France-

P,gypte, Sentence du 2 avril 1940, ibid. Vol. III, p. 1873), &amp;un organe
judiciaire: c&apos;est Pimportante affaire Martini entre le Venezuela et I&apos;Italie,
arbitree le 3 mai 1930.

40 une decision de justice intern ation ale. On peut
citer, a cet egard, des decisions rendues dans des affaires d&apos;une importance
variable, telles que Ia Sentence du 12 septembre 1914 tendant a interpreter
un arbitrage anterieur de 1900 du President de Ia Republique frangaise
entre Costa-Rica et Panama, a propos dune delimitation de frontie&apos;re
(Voir S t u y t op. cit., p. 3 11) et celle,. plus recente, des 21-29 octobre
1940 entre I&apos;Allemagne et Ia Rournanie, dans l&apos;affaire Yunghaus (2e Par-
tie) 51). Rappelons surtout les arrets deja cites de Ia CPJI du 26 mars 1925

(Interpretation de PArret nO 3), du 16 decembre 1927 (Interpretation des
Arrets n11 7 et 8) et celui de Ia. CIJ du 27 novembre 1950 (Interpretation de
PArret du 20 novembre 1950, dans Iaffaire du Droit d&apos;asile).

2. Pouvoirs du juge de Pinterpretation

Comment les concevoir? A premiere vue, ils apparaissent plus limites

qu,e ceux d-un juge ordinaire, puisqu&apos;ils ne peuvent s-6tendre au fond des

proces. T-outefois, Ia demande en interpr6tation devant des tribunaux orga-
nises a I&apos;avance implique pour eux Ia competence pour conneltre des diffi-
cultes d&apos;execution de Ia sentence (art. 82 de Ia Jere Convention de La Haye
de 1907, implicitement. M8me solution pour Ia Cour d&apos;Arbitrage Centre-
Americaine de 1923).
A fortiori, Ia raison concourt avec des textes nombreux pour accorder a

un tribunal le droit de rectifier les erreurs mat6rielles qui ont pu se glisser
dans ses sentences (voir T. A. M. Germano-Belge, Rec. des decisions des
T. A.M., I p. 43; Anglo-Allemand, Rec. precite, I p. 118; Convention

generale des R6clamations entre les1et le Mexique du 8 septem-
bre 1923; Convention Grande-Bretagne- Mexique du 19 novembre 1926 52).

51) Voir NU, Rec. Sent. Arb., Vol. III, p. 1885. Une des questions soumises I,&apos;arbitre
kait,celle de savoir jusqu&apos;l quel point Ia Sentence du Beatenberg de 1939 comportait
chose jug&amp;, en ce qui concerne l&apos;obligation du Gouvernement rournain de verser, faute de
restitution du domaine, une indemnit6 6gale I Ia valeur r6elle de Ia proprift&amp; Le Tribunal
arbitral fixe une indemnit6.

52) Voir NU, Rec. des Sent. Arb., Vol. IV.
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La jurisprudence est plutOt extensive. Son examen montre que les arbi-
tres interpretent largement Petendue de la clause arbitrale. Ainsi, dans
I&apos;affaire des Forets du Rhodope, question prealable, jugee le 4 novernbre
1931 entre la Grece et la Bulgarie, la clause arbitrale, contenue dans Parti-
cle 181 du Traite de Neuilly de 1920, ne fut pas interpret&amp; restrictivement

par Parbitre, contrairement aux conclusions du defendeur 53).
La CPJI elle-meme (Interpretation des Arrets 7 et 8 Usine de Chorz6w)

declare que, pour interpr6ter son arret, elle ne saurait etre liee par des for-
mules choisies par les Parties, mais qu-&apos;elle doit pouvoir se prononcer
librement.

Notons, toutefois,. que, dans son Avis du 8 mars 1932, la CPJI s&apos;est
declaree tenue par les termes des questions, tels qu&apos;ils sont formul6s 54). Il
est vrai que c&apos;est dans 1exercice de sa fonction consultative que la Cour a

formule cette opinion, et qu&apos;on doit faire prevaloir celle qu&apos;elle a 6mise
dans 1&apos;exercice desa fonction contentieuse.
En tous cas, et conformement aux principes g6n6raux, Parbitre est tou-

jours competent pour interpr6ter le compromis comme pour interpreter sa

propre sentence (art. 82 de la J Convention de La Haye de 1907). Cette

regle a ete justement rappelee par le Conseil federal suisse, arbitre dans
I&apos;Affaire des Frontieres colombo-venezueliennes &apos;15).

3. Principales regles suivies pour Pinterpretation

Le juge est U par certaines regles. Ce sont celles suivies habituellement
dans Pinterpretation des traites. On ne peut en montrer ici que quelques
applications titre d&apos;exemples.

Ainsi, Pinterpretation subjective est utilisee pour Pinterpretation de cer-

taines conventions. M. B o r e 1 arbitre dans I&apos;aff aire des Annuit6s otto-

manes -11), recherche avant tout la volonte commune des Parties &lt;&lt;dans les
termes memes dont elles se sont servies&gt;&gt;. Dans I&apos;affaire de I&apos;Interpretation
du Statut du Territoire de Memel, ExCeption preliminaire, Arret du 24 juin
1932, la CPJI examine la Convention, relative a Memel du 8 mai 1924,
pour savoir si la procedure devant le Conseil de la SdN est une condition
prealable du recours, aucune indication dans le texte ne permettant d&apos;eta-
blir ce point, pas plus que les circonstances historiques de Pelaboration de

53) Voir NU, Rec. Sent. Arb., Vol. III, p. 1391.

54) Interpritation de PAccord Greco-Bulgare du 9 dkembre 1927, S6rie A/B, fasc.
no 45, P. 87.

55) Sentence du 24 mars 1922, NU, Rec. Sent. Arb., Vol. I, p. 286.

56) NU, Rec. Sent. Arb., Vol. 1, p. 529.
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Particle 17, la Cour recherche aussi Pintention des Parties contractantes. (Serie
A/B, fasc. no 47, p. 248-250). De meme, dans le proces relatif aux Prises
d-&apos;eau a&apos; la Meuse, jugee le 28 juin 1937, la meme juridiction se demande
quelle a ete Pintention des Parties lors de la conclusion du Traite de 1863,
et elle conclut qu&apos;elles ont cherche a concilier leurs interets materiels, a ame-

liorer une situation de fait, mais qu-&apos;elles n&apos;ont pas voulu creer une situation
d&apos;inegalite.
Au contraire, Pinterpretation objective est utilisee pour linterpr6tation

d&apos;un traite de minorites. La CPJI situe ce dernier dans le milieu social ou

il est appele a fonctionner (Arret du 26 avril 1928, Droit des Minorites en

Haute-Silgsie).
Une autre regle d&apos;interpr4tation est appliquee, celle qu&apos;une convention

doit etre envisagee comme un tout: dans son Arret sur les Prises d&apos;eau a&apos; la
Meuse, la CPJI a souligne que le Traite du 12 mai 1863 entre la Belgique
et les Pays-Bas formait un tout dont on ne saurait dissocier les diverses
dispositions pour les envisager isolement (Serie A/B, fasc. no 70,. p. 21 et

23). De mCme, pour interpreter la clause de la Nation la plus, favorisee,
cel&apos;le-ci ne peut etre invoquee par un Lat que s&apos;il peut invoquer le traite

qui la contient, en liaison avec un autre -11).
Mais, bien entendu, pour si stricte qu&apos;elle doive etre, Pinterpretation doit

respecter le sens qui s&apos;attache aux termes formels d&apos;une convention 58).
En guise de conclusion sur ce point, on peut citer la Charte du Tribunal

d&apos;arbitrage (Annexe B a la Convention sur les relations entre les Trois
Puissances et la Republique Federale d&apos;Allemagne, du 26 mai 1952) qui
declare (art. 20): Pour l&apos;interpr6tation de la Convention principale et des
diverses Conventions rattachees, &lt;&lt;Ie Tribunal applique les regles d&apos;inter-
pretation des &apos;Traites generalement acceptees en droit international-.

III. LE RECOURS EN APPRP-CIATION DE LA LP-GALITP-

En droit interne, il apparalit comme une forme du recours en interpre-
tation dont il est issu. C&apos;est ce quon peut constater notarnment en droit
public fran Uun. des meilleurs artisans du conte,ntieux administratif
de la France, Edgard L a f e r ri e&apos; r e au Tome H de son &lt;&lt;Traite de_ la

juridiction administrative&gt;&gt; a pu ecrire: &lt;&lt;Ce sont la, &apos;a proprement parler,
les formes du m8me conteptieux, car, dire quel est le sens de Pacte ou quelle

57) CIJ, aff. de I&apos;Anglo-Iranian Oil C0, Exception pr6liminaire, 22 juillet 1952, p. 109.
58) Aff. de llnterprftation de Part. 11 du Protocole de Londres du 9 ao4t 1924, Repa-

rations allemandes, Sentence du 23 juin 1926 (NU, Rec. Sent., Arb., Vol. H, p. 773).
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est sa valeur, c&apos;est toujours apprecier les effets legaux dont il est suscep-
tible&gt;&gt; (2e ed., p. 603).

Ces expressions revetent la meme signification, si on les transpose dans
le domaine des recours en droit international public. Ainsi, le recours en

interpretation va souvent jusqu&apos;a deferer au juge international Papprecia-
tion de la legalite de nombreuses mesures internes, et cela, a titre principal.
Or, cette appreciation suppose au prealable Pinterpretation d&apos;un texte ou

d&apos;une convention. 11 a ete aise de verifier plus haut cette observation, et on

pourra facilement le faire encore par la suite. Bornons-nous citer main-

tenant, parmi les affaires les plus typiques: Faffaire de Memel, oU&apos; A s-&apos;agis-
sait non seulement de Pinterpretation d&apos;une convention, mais de la legalit6
de certaines mesures ayant cette convention pour base 1,9); celle du Gro
land Oriental, Pune des plus importantes jugees par la CPJI, qui a&apos;ap-
precie la legalite d&apos;une decision d&apos;occupation des territoires du Gro
11
emanant de la Norvege, ce qui supposait Pinterpretation de la couturne

existante; I&apos;affaire des Prises d&apos;eau a&apos; la Meuse, oU&apos; la CPJI a eu a examiner

la legalite des decisions d&apos;executer des travaux, prises par la Belgique et

aussi par les Pays-Bas (conformement I la demande reconventionnelle

belge; Arret du 28 juin 1937) par rapport a un traite qu&apos;il sagissait d&apos;inter-

preter. La CIJ, a son tour, dans l&apos;affaire des Pecheries, le 18 decembre 195 1,
a examine la legalite d&apos;un d6cret de delimitation des eaux territoriales pris
par la Norvege sur la base du droit&apos;coutumier.
Comme en droit interne, le but d&apos;un semblable recours en droit inter-

national n-est pas d&apos;annuler Pacte, mais -seulement de le declarer, apr
examen, valable ou nul&gt;,,,. Cest la difference qu&apos;on peut toujours relever

entre le recours en appreciation de la legalite et le recours en annulation.

D&apos;autre part, et a la difference encore de ce dernier, le recours en appre-
ciation de la legalit6 ne peut aboutir qu&apos;a une decision qui ne produit
jamais ses effets a Pegard de tous, erga omnes. Les consequences ne peuvent

jamais se faire sentir qu&apos;entre les Parties en cause.

XjXe Sil le, o&apos; le droit de l&apos;arbi-Rares et memes quasi inexistants au ec u

trage est axe presqu&apos;exclusivement sur le recours en responsabilite, ces

recours tendent a devenir nombreux au XXe siecle, surtout apres la pre-
I

S 61),miere guerre mondiale, et portes, soit devant des arbitre soit devant

une Cour de justice 61).

59) Arrets de la CPJI du 24 juin et du 11 ao0t 1932, Serie A/B, fasc. no 47 et 49.

60) Affaire du German industrial cbarges law de 1924, Sentence du 28 d6cembre 1925;
du Nortb American Dredging Company of Texas c. Mexique, sous la Convention g6n6rale
des Mclamations du 8 septembre 1923, Sentence du 31 mars 1926; affaire Martini, Italie-

Wnhu&amp;a, Sentence du 3 mai 1930; affaire de Ille de Clipperton, France-Mexique jug6e
le 28 janvier 1931; affaire Cbevreau, 9 juin 1931; affaire Kronprinz Gustav-Adolf, 18 juil-
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Ces recours sont prevus aussi, on Pa deja note, par le Plan S c h u m a n

de meme que par le Traite instituant la Communaute Europeenne de

Wense et la Charte du Tribunal &amp;Arbitrage, Annexe B la Convention

sur les Relations entre les Trois Puissances et la Republique Federale

d&apos;Allemagne du 26 mai

Contentons-nous d&apos;examiner les particularites que presente ce recours,

et envisageons, successivement, ses conditions de recevabilite, ses cas d&apos;ou-

verture et ses effets, en considerant surtout les proces les plus typiques et

les plus importants.

Par. 1. Conditions de recevabilite

Plagons-nous successivement aux points de vue de la nature de Pacte

attaqu6, de Pinteret requis pour former le recours et des formes quIl&apos;peut
revetir.

Dans tous ces domaines, notre recours paraft surtout affirmer son auto-

nomie a I&apos;egard OU recours en annulation.

a) En raison de la nature de I&apos;acte

Tandis, en effet, que, seules, en principe, les decisions unilaterales peu-

vent faire lobjet du recours en annulation, le cadre general dans lequel se

meut le recours: en appreciation de la legalite est extremement. large. Tous

les actes juridiques peuvent en faire I&apos;objet. Par Ia&apos;, A se rapproche du

recours en responsabilite. Donc, sont susceptibles d&apos;abord de recours les

d6cisions unilat6rales.
10 Les decisions gou&apos;ver nement ales ou administra-

tives internes: revocation du president du Directoire de Memel

par le gouverneur, autorite de tutelle de la Lithuanie, dissolution de la

Chambre des Representants faite par le gouverneur 62) ; ac.te de de&apos;limitation

let, 1932; affaire de ITm Alone Canada- ttats-Unis des 30 juin 1933 et 5 janvier 1935;
affaire Radio-Corporation of America du 13 avril 1935,; affaire Tch6co-Slovaquie (Admi-
nistration des Postes et Tel6graphes) - Ptats-Unis (Association de Radio) Jer avril 1932;

I Cbine -Association de Radio d-Am6rique du 13 avril 1935.; affaire de la SocMte Radio-

Orient du 2 avril 1940.

61) CPJI, Arrh no 7; Arrh du 26 avril 1928, Droits des Minorit6s en Haute-Sil6sie;
11 aout 1932, Interpretation du Statut du Territoire de Memel; affaire du GroEnland Orien-
tal 1933; affaire Oscar Cbinn 1934; affaire des Prises d&apos;eau d la Meuse 1937. CIJ: Affaire
des Ncberies; affaire du Droit d&apos;asile; affaire des. Droits des ressortissants des 6tats-Unis

au Maroc, tous arr8ts d6j cit6s; voir aussi la. question pos6e par le Royaume dans
Iaffaire de I&apos;Anglo-Iranian Oil Company.

62) Arrh de la CPJI sur PInterpretation du Statut du 7erritoire de Memel du 24 juin
1932 (Exception pr6liminair,e) -et I I aoU&apos;t 1932.

http://www.zaoerv.de
© 1953/54 Max-Planck-Institut für ausländisches öffentliches Recht und Völkerrecht

http://www.zaoerv.de


508 Cavare

des eaux territorialeS 61); Arrete du 30 decembre 1948 reglementant les

importations sans devises 64) ; Poctroi d&apos;un asile diplomatique (la question
a ete posee seulement dans la demande reconventionnelle du Perou dans
I&apos;affaire du Droit dasile au sujet de laquelle a 6te rendu I&apos;Arret de la CIJ
du 20 novembre 1950); toute mesure gouvernementale ou administrative
discriminatoire au prejudice d&apos;ecoles minoritaires 65) ;la saisie d&apos;une usine

appartenant a un ressortissant etranger, effectuee conformement une

loi 611); I&apos;arrestation et la detention d&apos;un etranger 67). On peut ajouter a ces

decisions la detention de navires etrangers I&apos;ll) et la saisie de documents &apos;9).
20 Les I o i s i n t e r n e s : L&apos;exemple le plus connu nous est fourni par

le celebre Arret no 7 de la CPJI: c&apos;est la loi polonaise du 14 juillet 1920

sur la base de laquelle I&apos;Usine de Chorzow avait ete saisie, qui etait arguee

d&apos;ill6galite. De meme, dans I&apos;affaire du German industrial cbarges law de

1924, il est rappele que la question de Pillegalite de cet acte juridique
(Sentence du 28 decembre 1925) devait etre decidee par arbitrage 70).

30 Une decision de justice interne: affaireMartini, arbi-
tree le 3 mai 1930, dans la mesure oU il s&apos;agissait de savoir si I&apos;Arret de la
Cour federale venezuelienne du 4 decembre 1905 constituait une infraction
au Traite entre le Venezuela et I&apos;Italie du 19 juin 1861.

40 Une decision ou une d6liberation emanant d&apos;un or-

g a n e i n t e r n a t i o n a I : c&apos;est le cas prevu par Part. 41 du Traite ins-
tituant la Communaute Europeenne du Charbon et de I&apos;Acier, la Cour de

justice etant -seule competente pour statuer, a titre prejudiciel, sur la
validite des deliberations de la Haute Autorite et du Conseil, dans le cas

ou un litige porte devant un tribunal national mettrait en cause cette vali-
dite-.
De meme, Part. 62 du projet de Traite de la Communaute Europeenne

de Wense contient. une stipulation analogue, s&apos;agissant, cette fois, des

63) CIJ, Arret du 18 d6cembre 1951, affaire des Mcberies.

64) C1J, Arrh du 27 ao0t 1952 relatif aux Droits des ressortissants des Etats-Unis
d&apos;Amirique au Maroc.

6-5) CPJI, 26 avril 1928, Droits des Minoritis en Haute-Silisie, ecoles minoritaires,
implicitement.

66) CPJI, Arr6t no 7 (1 vrai dire, c&apos;est surtout la loi polonaise dont la r6gularit6 6tait
contestee).

67) Cour permanente d&apos;Arbitrage de La Haye 9 juin 1931, affaire Cbevreau (la ques-
tion de 16galit6 de la mesure n&apos;etait pas, au reste, pos6e tr6s nettement).

68) Affaire Kronprinz Gustav-Adolf et Pacific, Arbitre B o r e I du 18 juillet 1932.

69) Affaire de la Socihi Radio-Orient, arbitree le 2 avril 1940; cf. affaire entre la

Tchko-Slovaquie, Administration des Postes; et Tel6graphes, et les; ttats-Unis Association
de Radio (Sentence arbitrale du Jer avril 1932).

70) NU, Rec. Sent. Arb., Vol. 11, p. 747.
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decisions ou recommandations du Commissariat et des d6liberations du
Conseil.
La Charte dArbitrage (Annexe B de la Convention sur les Relations

entre les Trois Puissances et la Republique Federale dAllemagne du 26 mai

1952, art. 9 al. 2), a son tour, donne comp6tence au Tribunal Arbitral pour

statuer sur la competence d&apos;autorites telles que la Commission de Revision,
la Cour Supreme des Restitutions, la Commission Arbitrale sur les Biens,
Droits et Interets en Allemagne.

50 Une decision prescrivant Paccomplissement dun a c t e m a t e r i e I

et, au besoin, cet acte materiel lui-meme: promulgation de la declaration

d&apos;occupation d&apos;un territoire &lt;&lt;sans Maitre&gt;&gt; et otoute mesure prise a cet

&gt;&gt; 71); UX 72);egard la decision et execution de trava Penvoi par le fond dun

navire 73).
60 Mais aussi, la difference des recours en annulation, les recours en

appreciation de la legalite peuvent viser des c o n t r a t s. Ils sont rece-

vables. Plusieurs exemples peuvent etre cites: La legalite de. la clause Calvo
dans un contrat a ete appreciee a diverses reprises par I.es arbitres, notam-

ment dans I&apos;affaire du North American Dredging Company of Texas, le

31 mars 1926 (sous la Convention generale des Reclamations du 8 sep-
tembre 1923); dans I&apos;affaire Chine -Association &apos;de Radio dAmerique,
arbitree le 13 avril 1935, la legalite dun accord relatif a la circulation

entre cette Association et la, Chine du 10 novembre 1928 a ete appreciee;
si, dans I&apos;affaire de I&apos;Anglo-Iranian Oil Company, la. CIJ s&apos;&amp;ait reconnue

competente, elle eu^t ete amenee examiner la 16galite du contrat de con-

cession conclue entre la Compagnie et PIran.

70 11 peut viser aussi des t r a i t e s - c o n t r a t s. Si, a vrai dire, la

jurisprudence n&apos;offre gu&amp;e dexemples sur le plan contentieux (et ceci ne

doit pas beaucoup, surprendre, 6tant donnee Pincertitude qui regne en

matiere de hierarchie des traites), rien ne sopposerait &apos;a ce qu eu&apos;t a

s&apos;en occuper. On peut Pinf6rer en arguant par analogie. Dans Pexercice de

sa. fonction consultative, la Cour de justice a eu, en effet, Poccasion d&apos;agir
de la sorte. II suffit de rappeler IAvis de la. CPJI du 5 septembre 1931,
relatif au projet d-Union douaniere austro-allemande.

80 Meme remarque pour les t r a i t e s - I o i s si on admet une hi6rar-
chie entre ces derniers, tout au moins &apos;a Ngard des traites les plus g6neraux,
tels que la Charte des N. U.

71) Affaire du GroFnland Oriental: CPJI, A&quot;At du 5 avril 1933; affaire de I&apos;lle de
Clipperton: Arbitrage du 28 janvier 1931.

72) CPJJ&apos; Affaire des Prises d-*eau j la Meuse, Arrh du 28 juin 1937.

73) Affaire Im Alone, Arbitrages des 30 juin 1933 et 5janvier 1935.
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Au contraire, les actes simplement matiriels, consid&amp;&amp;

en eux-memes, ind6pendamment de la &amp;cision, acte juridique, sur la, base

duquel ils peuvent avoir et6 pris, ne peuvent pas faire l&apos;objet d&apos;un recours

en appr6ciation de la legalite. Tels sont un grand nombre d&apos;a c t e s d o m -

m a g e a b I e s caus6s aux personnes et aux individus, auxquels le conten-

tieux de la r6paration est particuUrement. adapt6. Par U se marque I&apos;auto-
nomie du recours en appreciation de la 16galit6 par rapport Paction en

responsabilit&amp;

b) En raison de la qualid de la partie qui intente le recours

Comme cela est necessaire pour toute voie de droit, la Partie qui intente

le recours doit justifier d&apos;un certain interet. Lequel?
II est certain qu&apos;une grosse diff6rence existe sur ce point en droit interne,

entre le recours en appreciation de la legalite et Paction en responsabilite.
Dans ce dernier cas, le demandeur doit toujours prouver Pexistence d&apos;un pre-
judice cause lui-meme, tandis que, dans le premier cas, c-est une ques-
tion de 16galite qui est principalement en jeu. Lint6ret de la Partie, meme
lorsqu&apos;il existe, s&apos;efface devant Pinteret de la seule legalite. En ce sens, le

recours en appreciation de la legalite peut se rattacher ce qu&apos;on a appele
le contentieux objectif, par opposition au contentieux subjectif, dans le
cadre duquel se trouve I&apos;action en responsabilite.
En est-il de meme en droit international public? La reponse ne peut etre

que nuancee, et les differences entre les deux especes de recours sont cer-

tainement moins accusees qu&apos;en droit interne. Le contentieux de la, 16galite,
en effet, s&apos;amorce seulement, est tres loin d&apos;avoir atteint le developpernent
qui est Ie sien dans. les differents ttats.

Cest ainsi que, si Iaction en responsabilite, pour etre recevable, suppose

toujours la preuve d&apos;un pr6judice cause, soit a un ttat, soit a un indi-
vidU 74) et si la meme exigence ne peut logiquement se manifester pour
1&apos;exercice du recours en appreciation de la legalite, 1&apos;evolution, en ce qui
concerne ce dernier point, est peine commenc6e. En fait, il semble bien,
jusqu&apos;ici, consulter au moins la jurisprudence, que les Ptats, en intentant

ce recours, ne se laissent pas,guider principalement par Pinteret de la lega-
lite, mais qu&apos;ils ont un interet direct faire valoir.

Cela est evident dans les cas ou&apos;, on I&apos;a vu, le recours en appreciation de
la legalit6 est lie une action en responsabilit6, dont il n&apos;est, en definitive,
que le pr6liminaire 75).

74) Voir C a v a r 6, Le droit international public positif, Tome II, p, 305 et s.

75) Voir notamment les affaires Cbevreau, Martini, Kronprinz Gustav-Adolf et Pacific.

http://www.zaoerv.de
© 1953/54 Max-Planck-Institut für ausländisches öffentliches Recht und Völkerrecht

http://www.zaoerv.de


Les recours en interpretation et en appr6ciation de la l6galid 511

Mais, m6me dans les autres hypotheses, le recours semble bien formS

pour eviter ou faire cesser un dommage dont ITtat ou ses nationaux sont

ou pourraient kre victitnes. Quon examine une une les especes citees plus
haut, et il est aise de verifier cette affirmation. Croit-on que la legalit6 de
la revocation du president du Directoire de Memel ait et6 mise en jeu uni-

quement dans le but desinteresse de faire respecter la loi? Pvidemment non;

un inter8t politique certain animait les Parties demanderesses. Dans I&apos;af-
faire Oscar Cbinn, c&apos;est Pinterh commercial de la Compagnie anglaise qui
etait en cause; a plus forte raison, Pinteret subjectif est-il patent dans
I&apos;affaire du Gro et dans celle des Pecheries. Ce ne sont la que quel-
ques exemples qu&apos;il serait aise de multiplier.

Cependant, une evolution se dessinera necessairement au fur et mesure

que le recours en appreciation de la Mgalit6 apparaTtra. comme autonome.

Sans doute, les textes recents (Plan S c h u m a n notamment) ne font-ils

pas apparaftre ce nouveau point de vue d-une fagon tout a fait explicite,
mais la. place qu&apos;ils conferent a Pidee de l6galite et aux. moyens juridiques
de la sauvegarder doit finalement peser sur Porientation de notre recours.

Il n&apos;y a quI lire les dispositions concernant les&apos;recours en annulation que
Pon trouve dans le Plan S c h u m a n en particulier, les articles 33 et 3 8

du Traite, pour se rendre comPte de la place que la notion de recours ob-

jectif doit tenir dans: la Communaut6. Cest la mtme conviction que Pon
retire du projet de Trait.6 sur la Communaute Europeenne de Defense et

des AccOrcls contractuels.

c) En raison des formes

On ne peut relever ici aucune forme speciale. Les mtmes regles que pour
le recours contentieux ordinaire s&apos;appliquent.

Cette observation n&apos;est pas propre au droit international public. En
droit interne, on peut la faire egalement 76).

Par. 2. OUVertures durecours

Le recours en appreciation de la legalite est ouvert en c1roit interne pour
violation de la loi. A ce cas d-ouverture sAjoute parfois le detournement
de pouvoir, qui constitue generalement aussi une forme de violation de la

76) Signalons cependant certaines Particularids introduites assez r6cemment dans cer-

taines 16gislations internes. Ainsi, en droit public frangais, le recours en appr6ciation de
la 16galit6, port6 devant le Conseil d1tat, b6n6ficie, depuis un certain temps, de la dispense
d-&apos;avocat, par assimilation au recours pour exces de pouvoir.
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loi, tout au moins dins son esprit. Le detournement de pouvoir ne s&apos;est-il
pas manifeste primitivement comme une espece d&apos;incompetence?
En droit international public, droit moins evolue, la notion de detour-

nement de pouvoir, parfois perceptible, pourtant, n&apos;est pas encore comple-
tement et nettement degagee. Aussi, le seul cas douverture que nous

rencontrons pour le recours en appreciation de la 16galit6 est-il la violation
de la loi.

Cette violation de la loi apparalit sous de multiples aspects; violation
d&apos;une convention, d&apos;une coutume, des principes du droit international, et

enfin, parfois, violation dune loi interne.

a) Violation d&apos;une convention

Il est aise de trouver des exemples nombreux de cette violation, soit dans.
la pratique arbitrale, soit dans la jurisprudence de la CPJI ou de la CIJ.
jurisprudence arb itrale : Dans le proc intente contre la

maison Martini devant la Cour federale et de Cassation, auquel mit fin
I&apos;Arret du 4 d6cembre 1905, y avait-il deni de justice ou injustice patente
ou infraction au Traite du 19 juin 1861 entre le Venezu6la et Ntalie 77)
Le Tribunal arbitral declare que I&apos;Arret de la Cour de Caracas ne constituait

pas une infraction au traite pr6cite 78), mais qu-on pouvait y voir, au con-

traire, une infraction evidente &apos;a la sentence rendue par I&apos;Arbitre Ralston,
en 1903, sur certains points: Or, cette sentence arbitrale, rendue en execu-

tion dun compromis, a la meme autorite qu&apos;un traite; elle est du meme

ordre qu&apos;un traite 79). Cette affaire, dont les p6ripeties se sont d6roulees dans
un espace de temps assez prolong6, et qui a donne lieu, de la part des arbi-
tres, A une etude juridique serieuse des points en discussion, presente une

r6elle importance.
On peut en rapprocher le proces concernant les navires Kronprinz-

Gustav-Adolf et Pacific, entre la Suede et les Lats-Unis, arbitre le 18 juil-
let 1932, ou Parbitre suisse, M. B o r e I avait a apprecier si la detention
de ces- navires par le gouvernement des Rtats-Unis ne contrevenait pas aux

Trait6s Suedo-Americains du 3 avril 1783 et du 4 juillet 1827. Larbitre
repondit par la negative cette question 110).

Dans la serieuse affaire du navire canadien I&apos;m Alone, suspect de contre-

bande de valeurs toxiques, coule par des garde-c6tes am&amp;icains 111), la ques-

77) Affaire Martini, 3 mai 1930.

78) Ce trait6 ne fut pas notamment invoqu6 devant la Cour.
79) NU, Rec. Sent. Arb., Vol. II, p. 995-996.
80) NU, Rec. Sent. Arb., Vol. 11, p. 1241 et s.

81) Rapport des commissaires du 30 juin 1933 et du 5 janvier 1935, NU, Rec. Sent.
Arb., Vol. III, p. 1611.
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tion posee etait celle de savoir si cet acte materiel 6tait justifi6 par la
Convention du 23 janvier 1924 sur la prohibition des liqueurs toxiques.
Les Commissaires d6ciderent que,

&lt;&lt;si les ttats-Unis pouvaient user de la force raisonnable et nicessaire pour

aborder, rechercher, saisir et amener dans le. port le navire suspect 1&apos;envoi

par le fond intentionnel du navire suspect n&apos;etait pas justifi6 par la, Con-

vention)&gt;.

Enfin, dans des affaires dadministration internationale, certaines decisions
internes ont 6te argu6es d&apos;infraction des textes conventionnels. Citons en

particulier: le proc6s interessant la Radio Corporation of America 112), 0
il sagissait d-une contradiction 6ventuelle entre les Accords de Radio-
Trafic du 27 juin 1932 et du 7 avril 1933 et a l&apos;Accord, de Trafic du
10 novembre 1928 existant entre la Corporation Radio d-Am6rique et le
Gouvernement d6fendeur. Les arbitres rejeterent Pillegalite. Au contraire,
dans Paffaire de la Societe Radio-Orient 83), les arbitres d6ci&amp;rent que le
Gouvernement 6gyptien, ayant saisi certains documents frangais, avait agi
contrairement la Convention des Vlecommunications de Madrid de 1932

(art. 28) prescrivant le secret de la correspondance, interdisant la violation
du domicile et tous abus de pouvoirs, parce qu&quot;il n-avait pas renseign6 le
Haut-Commissariat frangais aupr des Lan du Levant sous mandat fran-
gais, au sujet des infractions aux dispositions duRt6legraphique
de Madrid de 1932 commises en tgypte par les agents de la Socift6 Radio-
Orient. Le Tribunal arbitral ordonne, en consequence, la r6vocation des
instructions 6gyptiennes interdisant aux bureaux t6l6graphiques 6gyptiens
d&apos;accepter des tel6grammes acheminer,par les routes de la Soci&amp; Radio-
Orient 84).
jurisprudence de la CPJI: La question de la violation dune

convention s&apos;est pos6e dans quelques affaires importantes. Il faut citer, en

premier lieu, le c6kbre difHrend entre I&apos;Allemagne et la Pologne,, concer-

nant certaines proprift6s industrielles allemandes (Usine de Cborz6w)
situees -dans la fraction de Haute-Sil6sie rattachee a la Pologne, au sujet
duquel plusieurs arr8ts ont 6t6 rendus.. Uun des Plus importants, l&apos;Arr8t
nO 7 du 25 mai 1926, souligne la violation par la Pologne de la Convention

82) Sentence du 13 avril 1935, NU, Rec. Sent. Arb., Vol. III, p. 1623.

83) Arbitrage du 2 avril 1940, NU, Rec. Sent. Arb., Vol. III, p. 1873.

84) Cf. dautres affaires analogues: Tch6co-Slovaquie (Administration des Postes et

V16graphes) - Phats-Unis (Association de Radio), Arbitrage du ler avril 1932 (S t u y t

op. cit., P, 408) et Chine- Association de Radio d-Am6rique, Arbitrage du 13 avril 1935

(S t u y t p. 409) oih 6tait en cause la violation de I&apos;Accord du 10 novembre 1928.
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de Gen de 1922 relative la Haute-Sil6sie, la diquidationo de I&apos;Usine
de Chorz6w ayant h6 effectu contrairement cette convention.

Si la CPJI n&apos;a pas statu6 sur la question de kgalit6 dans I&apos;affaire des
Droits des Minorites en Haute-Silesie (6coles minoritaires, arr8t du 26 avril

1928) 111), elle a eu d6cider, au contraire, au sujet de la violation pr6ten-
due de la Convention du 8 mai 1924 relative au territoire de Memel, et du
Statut de Memel, annex6 celle-ci. Cette affaire constitue un exemple de
Ntroite parent6 existant entre le recours en interpr6tation et le recours en

apprkiation de la 16galit6. Une interpr6tation de la Convention de 1924 et

du Statut s&apos;imposait, en effet, pour savoir, comme on le demandait la

Cour, si le gouverneur avait le droit de r6voquer le pr6sident du Directoire

et, dans I&apos;affirmative, dans quelles conditions et dans quelles circonstances,
et, d&apos;autre part, quels effets cette r6vocation pouvait entraTiner, notamment

sur la cessation des fonctions des autres membres du Directoire. Mais le

recours posait aussi nettement des questions de l6galiti; dans le cas o le
droit de rivocation du pr6sident du Directoire existait sous certaines. condi-
tions ou dans certaines circonstances, la r6vocation de M. B 6 t t c h e r

itait-elle riguUre (40)? La constitution du Directoire pr&amp;i&amp; par M. S i -

rn a 1 t i s 6tait-eller (50)? La dissolution de la Chambre des Repr&amp;
sentants, faite par le gouverneur,

- alors que le directoire pr6sid6 par
M. S i m a 1 t i s n-avait pas obtenu la confiance de la Chambre des Re-

pr6sentants, &amp;ait-elle r6guli&amp;e (60)? La Cour a r6pondu par I&apos;affirmative

aux points 4 et 5 et par la n6gative au point 6 I&apos;ll).
La compitence de la Cour pour appr6cier la 16galit6 de ces actes juri-

diques se fondait sur Part. 17 de la Convention de* 1924, aux termes duquel
&lt;Atout Membredu Conseil de la SdN aura le droit de signaler I Pattention du

Conseil toute infraction aux dispositions de la prhente convention. En cas de

divergence d&apos;opinions sur des questions de droit ou de fait entre la. Lithua-

nie et une des Principales; Puissances Membres du Conseil de la SdN, cette

divergence est consid6rie comme un di0rend ayant un caract inter-

national Tout diffirend de cc genre sera, si Pautre Partie le dernande, d6f6r6

j la Cpjj&gt;&gt; 87).
L&apos;affaire Oscar Cbinn (Arrh du 12 d6cembre 1934) soulevait aussi pour

partie la question d-une violation des conventions internationales, dans la

85) Sirie A, fasc. no 15. Le demandeur invoquait la violation de la Convention de
Gen dans la mesure o il itait fait ichec au principe de Pigalit6 de traiternent pr6vu
par cette Convention.

86) Arr8t du It aofit 1932: Interpritation du Statut du Territoire de Memel, p. 325

327, Royaume-Uni, France, Italie, japon c. la Lithuanie.

87) Aff9t du 24 juin 1932: Interpretation du Statut du Territoire de Memel (Exception
pr6liminaire).
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mesure o 6tait soutenable Popinion que la Belgique aurait contrevenu i la

Convention de Saint-Germain du 10 septembre 1919, consacrant en Afri-

que le principe de 1&apos;6galit6 de traitement. La Cour rejette cot 6gard la
demande anglaise; la Belgique, d&apos;apr elle, tout en diminuant tr sensi-

blement les tarifs de la Soci4t6 Belge de Navigation au Congo, I&apos;Unatra,
n-&apos;avait 6tabli aucune discrimination entre cette derniare et les autreS soci&amp;

t6s, etrang&amp;es ou non. Cette mesure, en tout cas, ne visait pas la Soci6t6

d-&apos;Oscar Chinn, en tant que soci6t6 6trangere.
Enfin, la mtme Cour, dans I&apos;affaire des Prises deau a&apos; la Meuse (Arr8t

du 28 juin 1937, fasc. ri&apos;O 70) avait apprkier, c6t6 de la demande en

interpr6tation du Trait6 du 12 mai 1863 entre les Pays-Bas et la Belgique,
10 la 16galit6 des travaux d6cid6s et ex6cut6s par la Belgique, notamment

pour la construction du canal Albert, par rapport au Trait6 de 1863;
20 celle des travaux d6cid&amp; et ex6cut6s par les Pays-Bas, notamment pour
le canal Juliana, par rapport all m8me trait6 (demande reconventionnelle
de la Belgique). La Cour rejette les diverses conclusions des Pays-Bas et

repousse donc le recours de pleine juridiction en cessation des travaux et

remise en 6tat form6 par les Pays-Bas.
jurisprudence de la CI J : On trouve au moins deux impor-

tantes affaires o se posait la question de la 16galit6 d&apos;une convention inter-

nationale. Dans I&apos;affaire du Droit ePasile (Arr8t du 20 novembre 1950), le
P6roU (dernande reconventionnelle) priait la Cour de dire que Poctroi de

Pasile &amp;ait fait en violation de la Convention de la Havane do 1928, et

que son maintien constituait une violation du trait6 (cette derniire demande
fut ajout6e lors de la proc6dure orale). Si, d&apos;apr6s la C&apos;our,, Pasile accord6

par la Colombie au Sieur Haya de la&apos;Torre n-est pas contraire Part. I de

la Convention de la Havane, &amp;apr6 lequel il n&apos;est pas permis atix ttats de
donner asile aux personnes accus6es ou condamn&amp;s pour d6lit commun,
en revanche, son octroi n&apos;a pas k6 fait en conformit6 avec la Convention

de la Havane (art. 2, par. 2) dans la mesure o la Colombie n&apos;es1t pas par-

venue, en particulier, prouver Pimminence de la persistance d&apos;un danger
pour le r6fugi6, condition mise Pasile par la Convention.

Les Ptats-Unis, dans I&apos;affaire relative auX Droits des ressortissants des

9tats-Unis dAm6rique au Maroc (Arr8t du 27 aoU&apos;t 1952) pr6tenclaient
notamment que, contrairement aux alkgations frangaises, I&apos;Arr-8t6 du

30 d6cembre 1948, r6glementant les importations sans devises, 6tait con-

traire aux conventions internationales et, notamment, aux conventions
conclues entre la France et les Ptats-Unis, que Papplication par les auto-

rit6s douani&amp;es des tarifs 6tait une violation de IActe d&quot;Alg6siras, que
la perception des taxes de consommation sur les ressortissants des ttats-
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Unis 6tait contraire aux. traites conclus par les P-tats-Unis et que I&apos;assenti-
ment des Etats-Unis 6tait n6cessaire pour conferer un caractere legal au

recouvrement des taxes de consommation sur leurs ressortissants, etablies

par le Dahir de 1948.

La CIJ a jug6 que Passentiment des Rtats-Unis n&apos;etait pas necessaire pour
donner un caract6re 16gal au recouvrement de ces taxes, et que ce dernier

ne contrevenait pas aux droits conventionnels des ttats-Unis (CIJ Rec.

1952, p. 207 et 213), mais conside&apos;rant comme toujours en vigueur I&apos;Acte

d-&apos;AlOsiras, elle a reconnu que le traitement. economique differentiel im-

pliqu par I-Arret6 du 30 d6cembre 1948 6tait contraire aux droits que les
P-tats-Unis tenaient de PActe dWg6siras (p. 186 et 212), mais que les
ttats-Unis conservaient des droits capitulaires sculement dans la mesure oU&apos;
cet Acte ainsi que le Traite du 16 septembre 1936 entre les Rtats-Unis et le

Maroc les pr6voyaient (p. 201 et 212). LArrete de 1948 est donc, d&apos;apres
la Cour, en partie entach6 d-ill6galit6.

b) Violation de la coutume

Les occupations de territoires dits -sans MeTtre- ont fait l&apos;objet de

recours en appr6ciation de la 16galite diverses reprises, soit devant les

arbitres, soit devant une Cour de justice. 11 s&apos;agissait, dans tous ces proces,
de savoir si les circonstances dans lesquelles * Poccupation etait realisee,
6taient conformes aux conditions mises par le droit coutumier A sa 16galite,
si en particulier, Poccupation comportait P61ement d&apos;-effectivite-, considere
comme indispensable. C&apos;est la question qui s&apos;est posee dans un certain nombre

d-&apos;arbitrages, notamment, pour ne parler que des plus recents, dans I&apos;aff aire
de I&apos;lle de Clipperton (Sentence du Roi d&apos;Italie de 1931), surtout dans celle

de I&apos;Ile Palmas, en 1928, o M. H u b e r seul Arbitre, etudie de pres la

question au point de vue juridique. Elie s&apos;est posee aussi devant la CPJI
dans la tr importante affaire du Gro Oriental (Sentence du 5 avril
1933 entre le Danemark et la Norv Le Danemark demandait A la&apos;Cour
de juger que &lt;da promulgation de Poccupation&gt;&gt;, par la Norvege, du Gro6n-

land Oriental constituait -une infraction Pordre juridique existant* et,

par cons6quent, 6tait &lt;&lt;iWgale et non valableo. La haute juridiction donna

.gain de cause au Danemark,Toccupation effectuee par le Danemark rem-

plissant-les conditions voulues par le droit international, ayant donne lieu,
en particulier, cet &lt;&lt;exercice continu qui caracterise 1&apos;effectivit6,
,et S*uffisant aussi confe&apos;rer au Danemark le titre juridique suffisant pour

Pacquisition de la souverainet6.
Dans Faffaire Oscar Chinn, soumise la m8me juridiction, la violation

d&apos;une coutume internationale par le Gouvernement beige 6tait invoqu6e par
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le Gouvernement du Royaume-Uni, dans la mesure ou&apos; la liberte du com-

merce peut Ctre consideree comme un principe coutumier. La CPJI rejeta
ici encore I&apos;argumentation anglaise, Pattitude du Gouvernement belge ne

portant pas, d&apos;apres elle, atteinte a cette liberte.

Devant la CIJ, la violation de la coutume a ete a la base du recours en

appreciation de la legalite dans I&apos;affaire des Ncheries, puisqu&apos;il s&apos;agissait de
savoir, si Pacte de delimitation, accompli par le Gouvernement norvegien,
etait conforme aux methodes reconnues par le droit coutumier pour d6ter-
miner les limites des eaux territoriales. La Cour, dans son Arret du
18 decembre 1951, a juge que la methode utilis6e par la Norvege netait pas
contraire au droit international.
Dans I&apos;affaire du Droit d&apos;asile (CIJ Rec. 1950, p. 266 et s.) s&apos;est posee

aussi la question de la legalit6 de I&apos;asile par rapport une coutume regio-
nale propre aux ttats de IAmerique latine.
Pour quune Partie prouve la coutume, il faut etablir que celle-ci est

devenue obligatoire pour Pautre Partie. La Colombie, dit la Cour,. doit

prouver que la regle qu&apos;elle invoque est conforme a un usage constant et

uniforme pratique par les ttats, et que cet usage traduit, un droit appar-
tenant a I&apos;ttat octroyant Pasile, et un devoir incombant ITtat territorial

(p. 276-277). Or, d&apos;apres la Cour, la Colombie n&apos;a pu fournir cette preuve;
-

les faits, invoques par elle, revelant trop &lt;&lt;d&apos;incertitudes et de contradic-

tions, de fluctuations et de discordances&gt;&gt; (p. 276).
L&apos;affaire des Ressortissants des Etats-Unis au Maroc a souleve encore une

question de legalite. L&apos;un des arguments invoques par les Ptats-Unis en

faveur de leurs droits capitulaires etait fonde &lt;&lt;sur la coutume et lusage&gt;&gt;.
La CIJ, faisant etat de ses d6clarations dans l&apos;affaire du Droit dasile.,
declare qu&apos;il n&apos;a pas ete fourni de preuve suffisante pour permettre a la

Cour de conclure qu&apos;un droit a 1&apos;exercice dune juridiction consulaire fonde

sur la coutume ou Pusage avait ete etabli de sorte quil soit devenu obliga-
toire pour le Maroc (p. 200).

c) Violation des principes du droit international public

On peut dire que la conformite de Pattitude de certains Ptats aux prin-
cipes reconnus du droit international public 6tait en cause dans I&apos;affaire du

Nortb American Dredging Company of Texas, arbitree le 31 mars 1926

par la Commission entre les Ptats-Unis et le Mexique (sous la Convention

e egenerale des R6clamations du 8 septembre 1923). C&apos;est la I&apos;galit&apos; de la

clause Calvo ins6ree dans un contrat que la Commission a dfi, en effet,
apprecier principalement; or, l&apos;incompetence. de la Commission, fondee

33 Z. ausl. i3ff. R. u. VR., Bd. 15
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sur Pexistence de cette clause, etait oppos&amp; par I&apos;Agent du Gouvernement

mexicain.
L&apos;une des illegalit6s reprochees par le Royaume-Uni la Belgique et

repoussee, au reste, par la CPJI dans I&apos;affaire Oscar Chinn itait le prin-
cipe du respect des droits acquis. Ce ressortissant anglais ne pouvait l&apos;invo-

quer son profit.
Devant la CIJ,,dans l&apos;affaire de l&apos;Anglo-Iranian Oil Company -,Excep-

tion Xincompetence (Arr8t du 22 juillet 1952), c&quot;est le principe du respect
de la propriete privee, dont la violation 6tait reprocMe Mran, sur lequel
le Royaume-Uni fondait sa requete.

d) Violation dune loi interne

Si les esp6ces sont rares, on peut au moins citer celle du German industrial

charges law de 1924, arbitr&amp; le 28 d6cembre 1925 111). On constate, en

effet, que cette loi elle-merne (par. 69) stipulait que tout diffirend entre le
Reich ou la Banque et la Commission des Mparations ou son trustee, con-

cernant I-Interpr6tation de cette loi ou sa 16 g.a I i t 6 serait &amp;66 par un

arbitre sans appel.

Par. 3. Effets A recours

Il est classique, en droit interne, d&apos;opposer le recours en appr6ciation de
la 16galit6 au recours en annulation. Si tous deux ressortissent au conten-

tieux de la 16galit6, leurs effets sont diff6rents, beaucoup plus absolus pour
le second que pour le premier. Tandis que le recours en annulation (en
France, notamment, le recours pour exc6s de pouvoir) produit ses effcts i

1`6gard de tous, bien au-dell du cercle juridique constitu par les Parties au

proc le recours en appreciation de la 16galit6, au contraire, ne produit
ses effets quentre les Parties en cause, inter partes.
En est-il de meme en droit international public? II semble quen r

gen6rale, 1&apos;effet relatif du recours en appr6ciation de la Mgalit6 se v&amp;ifie.

Que demandent les: Parties? Rappelons qu&apos;elles se bornent, le plus souvent,
faire ecarter comme contraires une convention, une coutume, aux

principes du droit, certains actes ou certaines attitudes. Nulle part, on ne

constate qu&apos;elles visent faire reduire n6ant envers tous, ces actes et ces

attitudes.

Parfois, il est vrai, les Parties sollicitent du juge, accessoirement, dans le
cas ou

&apos; 11116galit6 de Pacte serait reconnue, Poctrol d&apos;une indemnit6 p6cu-

88) NU, Rec. Sent. Arb., Vol. II, p. 742.
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niaire (affaires Martini, Kronprinz-Gustav-Adoll et Pacific, I&apos;m Alone,
Oscar Chinn) ou bien I&apos;allocation de celle-ci peut etre renvoyee a plus tard,
comme dans I&apos;affaire des Pecheries, jugee par la CIJ.* Parfois, au lieu d&apos;une
indemnite pecuniaire, elles peuvent demander d&apos;autres mesures, telles que
la cessation des travaux ou la remise en etat d&apos;un ouvrage, comme dans
I&apos;affaire des Prises d&apos;eau a la Meuse.

Or, que prouvent ces demandes; supplementaires, sinon que les Parties
n&apos;entendent pas faire deborder les effets de la sentence au.-dela du cadre du
proce&apos;s? Vindemnite pecuniaire est bien moins, semble-t-il, reclam6e comme
sanction que comme un procede de reparation pour le dommage pretendu.
L&apos;action en responsabilite, dans la plupart des cas, evoque un point de vue

subjectif, puisque son but habituel est de reparer le prejudice cause a un

individu. Ces demandes accessoires, dans les proces vises plus haut, confir-
ment donc le caractere relatif aux Parties en cause des decisions juridic-
tionnelles rendues.
Au contraire, lorsque le droit international public contemporain prevoit

un recours en annulation, il attache aux jugements, qui y mettent fin, un

effet absolu, erga omnes.

C&apos;est la conviction que l&apos;on retire de la lecture des art. 33,et suivants du

Tr*6 instituant la Communaute Europeenne du Charbon et de I&apos;Acier. La

fa meme dont peut etre saisie la Cour de justice (peuven&apos;t s&apos;adresser a

elle, suivant les cas, l&apos;un des ttats-Membres de la Communaute, le Conseil,
la Haute Autorite, les entreprises et associations) prouve que le proces
deborde les: interets: particuliers, et qu&apos;une question bien plus generale, celle
de la. 16galit6, se pose. N&amp;essairement donc, la sentence doit produire ses

effets Pegard de tous les Membres de la Communaut6.
On retire la m8me impression du projet de Trai.te instituant la Commu-

naut:6 Europeenne de Defense (art. 54 et s.). Nul doute que les effets des
decisions de la Cour de justice ne se fassent sentir, si. le Traite entre en

vigueur, sur tout le territoire de la Communaute.

Dans le domaine qui nous occupe, quelques affaires donnent cependant
a refflechir,.et on peut se demander si Pintention des demandeurs n&apos;a pas
vise plus loin que Peffet limite aux Parties des sentences rendues.

Ainsi, dans le proces interessant la Radio-Orient, on demande de d6clarer
les decisions ill6gales et, en consequence, n u I I e s et n o n a v e n u e s.

Les demandeurs ne visent-ils pas ainsi a faire produire un effet absolu a la
-decision arbitrale? Il faut reconnaltre que cet effet s&apos;impose, sagissant du

respect qui s&apos;impose a tous les ttats-Parties a une conventionmultilaterale.

De meme, dans I&apos;affaire du Gro Oriental le Danemark demandait
la CPJI de juger que les mesures prises par la Norvege etaient i I I e g a -
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I e s et n o n v a I a b 1 e s. Cest donc vers la conception d-une nullit6

absolue, valable, non seulement pour le Danemark, mais pour tous les P-tats,
que s&apos;oriente la demande.

Constatons, au reste, que, dans ce dernier cas, s-agissant de Pattribution
de la souverainete sur un territoire, la decision, par sa nature meme, doit

produire de larges effets. Elle s&apos;impose, semble-t-il, non seulement la Nor-

vege, mais a tous les autres ttats. La reconnaissance de la souverainet6
danoise sur le territoire contest6 s&apos;impose tous et ne pourrait, semble-t-il,
etre remise en question de bonne foi, par un ttat tiers.

Cependant, il semble que ce soit U, bien qu&apos;ils puissent 8tre assez nom-

breux en pratique, des cas exceptionnels, et qu&apos;en principe, l&apos;ill6galit6 re-

connue ne puisse.permettre que d&apos;ecarter entre les Parties, d6faut d&apos;un
texte et, en particulier, du compromis, s&apos;iI y en a, les cons6quences de la
decision de justice. La regle de la relativite de la chose jug&amp; doit certaine-

ment etre respect6e.
Toutefois, les conclusions des demandeurs dans les deux affaires pr6cities

et 1&apos;examen rationnel des int6rets en jeu, ne prouvent-ils pas le besoin qui
se fait sentir, pour r6pondre aux n6cessites sociales, d&apos;une 6volution, dont
Paboutissement doit 6tre Peffet absolu, dans certains cas, des d6cisions de

justice?
Et n-est-ce pas ce besoin que tend a satisfaire pr6cis le recours en

annulation prevu dans les communautes r6centes?
11 est certain, en effet, que, pour Pinstitution d&apos;un recours de ce genre,

une certaine organisation juridique d&apos;un groupe est necessaire. Or, si la
Soci6te Universelle des P-tats 6tait incapable de fournir le cadre voulu, il
en est autrement des communautes d6j form6es, telle que celle du Plan
S c h u m a n ou en projet, comme celle de la Communaut6 Europeenne
de Defense. Il devrait en etre de meme de PONU. Dans tous ces groupe-
ments, tres larges ou restreints dans leur composition, la notion de legalit6
est appel6e se developper et produire progressivement toutes les con-

s/equences qu elle implique.
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